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COUll DE CASSATION7 (chambres réunies). 

Présidence de M. ISïcias Gaillard. 

Audience du 22 août. 

INSTALLATION DE LE CONSEILLER DE VERGES. 

Ce matin, à onze heures, les trois chambres de la Cour 

iecassation se sont réunies en audience solennelle, sous 

présidence de M. Nicias-Gaillard, doyen des présidents, 

pour la réception de M. de Vergés, président à la Cour 

impériale de Paris, nommé, par décret du 16 août, con-

seiller, en remplacement de M. Brière-Valigny, admis à 

faire valoir ses droits à la retraite (décret du 1" mars 1852 

et loi du 9 juin 1853, article 18, g 3), et nommé conseil-

ler honoraire. 

Ln Cour étant montée sur ses sièges, M. l'avocat-géné-

nUe Râynal a requis, au nom de l'Empereur, la publi-

cation du décret impérial et l'admission de M. de Vergés 

à la prestation du serment prescrit par la loi. 

Lecture faite du décret par M. Soulier, greffier de la 

chambre des requêtes, M. le président a invité MM. les 

conseillers Sévin et Mercier a introduire M. de Vergés, 

% parvenu au milieu du prétoire, a prêté le serment 

professionnel et pris place dans les rangs de la Cour. L'au-

dience solennelle a été immédiatement levée. 

«■ le conseiller de Vergés siégera à la chambre des re-

COL'R DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 21 août. 

»"tt. — POUVOIR D'INTERPRÉTATION. DÉFAUT DE MO-

TIFS. — TRANSACTION. INTERPRÉTATION. 
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msune lorsque, comme dans l'espèce, 

1 elle est prononcée à titre de dommages intérêts et lorsque 

les juges déclarent que c'est par le fait du notaire que la 

procédure irrégulière a été engagée. . -% 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Belleyme et sur 

les conclusions conformes du même avocat-gén. ral; plai-

dant, Me Marmier. (Rejet du pourvoi du sieur Vieux-
Vincent.) 

NAVIRE. — EMPRUNT PAR LE CAPITAINE QUI EST EN MÊME 

TEMPS SYNDIC DE LA FAILLITE DU PROPRIÉTAIRE. —■ CA-

RACTÈRE ET CONSÉQUENCES DE CET EMPRUNT. 

I. Est obligatoire pour la masse de la faillite un emprunt 

fait par le capitaine d'un navire agissant, non en cette qua-

lité, maison celle de syndic de cette faillite.Dans ce cas, il 

n'y a pas lieu d'appliquer l'article 232 du Code de com-

merce, qui exige pour les emprunts contractés par le ca-

pitaine dans le lieu de la demeure des propriétaires ou de 

leurs fondés de pouvoir, leur autorisation spéciale. Il im-

porte peu que le syndic réunisse à cette qualité celle de 

capitaine du navire, si c'est uniquement en la première 

de ces qualités qu'il a emprunté la somme nécessaire aux 

réparations du bâtiment. 11 suffit qu'il y ait été autorisé 

par le juge-commissaire. 

II. Ln tel emprunt ne peut donc être considéré comme 
uu emprunt à la grosse, avoo toutca IOG concijiioneûk! <w 

ce contrat. Le caractère essentiel des contrats à la grosse 

est, en effet, que le prêteur cours les mêmes risques que 

les objets aflectés à l'emprunt. 11 n'y a donc pas emprunt 

à la grosse, mais emprunt ordinaire obligeant la masse, 

lorsque le prêteur, par une clause expresse du contrat, a 

été subrogé aux droits du propriétaire du navire pour être 

remboursé par privilège et préférence sur le montant de 

l'assurance, et qu'il s'est ainsi affranchi de tous les ris-

ques. Dans ce cas, le prêt doit être admis au passif de la 

faillite. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant Me Rendu. (Rejet du pourvoi du syndic de la faillite 

Masson contre un arrêt de la Cour impériale de la Marti-

nique du 12 janvier 1860.) 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. DOMICILE ÉLU NON INDIQUÉ. 

L'indication au bordereau d'inscription du domicile 

réel du créancier, lorsque ce domicile réel se trouve dans 

le ressort du bureau des hypothèques, tient-elle lieu de 

l'élection de domicile prescrite par l'article 2148 du Code 

Napoléon et suffit-elle pour valider l'inscription ? 

Résolu affirmativement par arrêt de la Cour impériale 

d'Aix, du 26 juillet 1858, sur renvoi, après cassation,d'un 

précédent arrêt de la Cour impériale d'Alger, qui avait 

jugé comme l'a fait plus tard l'arrêt d'Aix. 
Le pourvoi contre ce second arrêt a été admis, et renvoyé 

devant la chambre civile, qui aura à décider s'il y a lieu 

de saisir les chambres réunies de la Cour de la question 

dont il s'agit. — M. le conseiller d'Oms, rapporteur ; M. 

Blanche, avocat-général, conclusions conformes. M' Mi-

chaux-Bellaire, avocat. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 22 août. 

COMPÉTENCE DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. ACTION POSSES-

SOIRE. EAU COURANTE. —'TRAVAUX EXÉCUTÉS, SANS 

AUTORISATION, PAR UNE COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER. 

L'autorité judiciaire a compétence pour connaître d'une 

action possessoire, avec demande accessoire de domma-

ges-intérêts, dirigée contre une compagnie de chemin de 

1er par un particulier à raison du trouble causé à celui-ci 

par le fait de la compagnie, qui, sans y avoir été autori-

sée par l'autorité administrative, a privé ce particulier de 

l'usage d'une eau courante, en détournant cette eau pour 

l'appliquer au service du chemin de fer. (Art. 4 de la loi 

du 28 pluviôse *i VIII ; art. 6 de la loi du 25 mai 1838.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat-général de Ilaynal, d'un jugement du Tribunal civil 

de Libourne. (Boseq et consorts'contre la compagnie des 

chemins de fer d'Orléans et Grand-Central. Plaidants, Me* 

Christophle et Paul Fabre.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 8 août. 

INCENDIE D'UNE MACHINE A DRAGUER. — DEMANDE EN DOM-

MAGES-INTÉRÊTS. MM. CAVÉ FRÈRES CONTRE il. FERDI-

NAND DE LESSEPS, GÉRANT DE LA COMPAGNIE DE t, ISTHME 

DE SUEZ. 

Par acte sous signatures privées en date du 16 mai 

1859, enregistré le 19 mars suivant, MM. Gavé frères ont 

loué à M. Bourdon, agissant au nom et pour le compte de 

la Compagnie universelle du canal maritime de Suez, une 

drague sur laquelle devaient être montés et expérimentés 

en Seine des appareils destinés au transport des produits 

dragués. 
Trois mois et demi après la prise de possession de cette 

drague par la compagn e du canal de Suez, un incendie 

s > déclara à bord dans la nuit du 15 au 16 septembre el 

détruisit une partie de la drague. 
Sur un référé introduit par la compagnie, intervint une 

ordonnance contradictoire, en date du 22 septembre 1855, 

(lui commettait M. Surville comme expert à l'effet de 

constater l'état du bâtiment incendié et de rechercher les 

causes, la nature et l'importance du sinistre. 

M. Surville déposa son rapport le 17 janvier 1860. Il 

résultait de ce rapport crue l incendie ne pouvait être at-

tribué à un vice propre a la machine, et que la cause du 

sinistre devait rester dans le domaine du doute et des con-

j ectures. 
L'expert était d'avis 1" que l'indemnité due a MM. 

Gavé devait être portée à la somme de 64,000 fr., si la 

compagnie conservait lesdébris de la drague, et à 40,000 

francs si les débris étaient laissés à MM. Gavé frères; 2° 

que la compagnie devait payer à ces derniers, à titre de 

dommages-intérêts, pour manque àfgagner, une somme 

de 540 fr., représentant le préjudice éprouvé pour la pri-

vation de la drague, en raison de sa location depuis le 16 

septembre jusqu'au 1" novembre 1859, celle qui résultait 

de l'accumulation de la somme de 20 fr. par jour depuis 

la date du 1" novembre. 

L'expert estimait que, pour le cas où la responsabilité 

de l'incendie devrait être mise à la charge de MM. Cavé, il 

y aurait lieu à attribuer à la compagnie une somme de 

23,891 fr., montant des travaux de sauvetage delà dra-

gue exécutés par ordre.de l'expert et payés par la com-

pagnie à titre d'avance sur le règlement "de l'expert, de 

l'évaluation du matériel que la compagnie avait à bord 

et qui a été incendié; enfin des bénéfices que la compa-

gnie eût réalisés dans les travaux par elle soumissionnés 

et dont elle avait été privée par suite de l'incendie. 

.MM. Cavé ont attaqué ce rapport, et conclu devant le 

Tribunal à ce que la compagnie de Suez fût condamnée à 

leur payer 1° soit la somme de 100,000 fr. pour prix du 

bateau incendié, soit celle de 40,000 fr. pour le cas où 

MM. Cavé reprendraient le bateau; 2° la somme de 50 fr. 

par jour pour le temps de la durée de la location; 3° cel-

le de 100 fr. par jour pour le temps postérieur au jour de 

la. fin de ladite location jusqu'au jour oii le bateau pour-
rait < w-M,,T,is m état; 4° ceiic de 2,262 fr. pour frais et 
faux frais de MM. Cavé. . _ _ 

La compagnie du canal de Suez, de son côté, concluait 

à ce que MM. Cavé fussent déclarés non-recevables et en 

tous cas mal fondés dans leur demande, et à ce que le 

Tribunal, recevant la compagnie reconventionnellement 

demanderesse, homologuât le rapport de l'expert dans la 

partie qui admettait l'hypothèse où MM. Cavé seraient dé-

clarés responsables de l'incendie, élevât le chiffre des 

dommages-intérêts à la somme de 26,169 fr. 15 c. et 

condamnât JIM. Cavé à payer cette somme à la compa-

gnie par toutes les voies de droit et même par corps. 

Et subsidiairement, pour le cas où le jugement a inter-

venir déclarerait la compagnie responsable, la compagnie 

concluait ce que le Tribunal l'autorisât à faire procéder 

elle-même aux réparations du bateau sous l'inspection et 

la direction d'un nouvel expert commis à cet effet. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Delasalle pour 

MM. Cavé frères, et M" Senard pour M. Ferdinand de 

Lesseps, gérant de la compagnie du canal de Suez, a ren-

du un jugement qui déclare M. Ferdinand de Lesseps ès-

nom responsable de l'incendie du 16 septembre 1859 ; 

ordonne qu'il sera tenu de procéder, à ses frais et dans le 

plus bref délai, aux réparations nécessaires pour remettre 

la drague en l'état où elle se trouvait lorsqu'il en avait 

pris livraison; ordonne que les travaux seront exécutés 

sous la surveillance et la direction de M. Peyre, expert, 

que le Tribunal commet à cet effet ; condamne, en outre, 

M. de Lesseps à payer à MM. Cavé frères, pour tous dom-

mages-intérêts, la somme de 20 francs pour chaque jour 

écoulé entre le 16 septembre 1859 et celui où la drague 

leur sera remise en état ; déclare M. de Lesseps mal fondé 

en sa demande reconventionnelle, l'en déboute, et le con-

damne en tous les dépens. 

TRIBUNAL CIVIL DE CLERMONT (Oise). 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sellier. 

Audience du 22 août. 

AFFAIRE DU TESTAMENT DE M. LE MARQUIS DE VILLETTE. — 

DEMANDE EN NULLITÉ DU TESTAMENT. M. DE MONTREUIL 

CONTRE M. LE COMTE DE DREUX-BRÉZÉ, ËVÉQUE DE MOU-

LINS. 

A l'ouverture de l'audience, le Tribunal a prononcé son 

jugement, qui est ainsi conçu : 

« Attendu qu'Alfred de Montreuil fils demande la nullité 
du legs universel fait en faveur de Mgr de Dreux-Brézé par 
M. de Villette, comme étant entaché d'un tidôicommis ta-
cite au profit d'une personne déclarée, par la loi du 10 avril 

1832, incapable de recevoir; 
« Que Mgr de Ureux-llrézé repousse cette demande, en 

soutenant : 1" que l'institution dont il réclame le bénéfice 
est pure et simple, et ne contient aucune obligation de ren-
dre l'hérédité à qui que ce soit; 2" que, d'ailleurs, Alfred de 
Montreuil serait sans droit ni qualité pour attaquer la dispo-

sition testamentaire dont il demande la nullité ; 
« En ce qui touche l'application de la loi du 10 avril 

1832 : 
«Attendu que cette loi, dans son article 2, a déclaré les 

descendants du roi Charles X incapables d'acquérir en France 
aucuns biens, à titre gratuit ou onéreux, et que, loin d avoir 
été jiisçu a ce jour abrogée, elle a été maintenue formelle-
ment par les pouvoirs publics en ce qui concerne les person-
nes ci-dessus désignées, même après la chute du gouverne-
ment pendant l'existence duquel elle avait ete édictée; 

« Attendu que si le but principal de ladite loi a ete de proté-
ger la société politique contre les prétentions des princes de 
la dynastie déchue, il n'en est pas moins vrai que fa consé-
quence fégale de l'incapacité prononcée contre ces personnes 
a été de consacrer, au profit de tout particulier successible, 

le droit de revendiquer en son nom privé les biens ou héré-
dités qui auraient pu être indûment donnés ou lègues aux 

incapables; 
« En ce qui touche l'existence du hdéieommis : . 
« Attendu que si le fidéicommis n'est pas révèle par les ter-

mes et bs dispositions du testament du 8 avril 18oJ, il > a 
lieu d'examiner, néanmoins, si son existence ne ressort pas 
des circonstances graves, précises et concordantes qui ont 

précédé, accompagné ou suivi cet acte ; „'
0
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à l'aide d'une disposition en apparence illicite ; 
« Attendu que les documents produits dans la cause éta-

blissent d'une manière certaine qu'en 1836 1e marquis de 
Villette avait, dans un acte de dernière volonté, exprimé 
l'intention formelle de léguer toute sa fortune au comte de 
Chambord, en instituant, dans un autre testament destiné 
seul à voir le jour, le baron de Montreuil, oncle du deman-
deur, pour son légataire universel apparent ; que, de plus, en 
1840 et en 1849, il avait déclaré par écrit qu'il considérait 
comme non douteuse l'acceptation du prince ; qu'en outre' 
d'autres dispositions successives paraissent démontrer qu'il 
aurait persisté dans ses intentions jusqu'en 1852; 

« Mais attendu que, par son dernier testament olographe 
du 8 avril 1859, le marquis de Villet'e a révoqué implicite-
ment les dispositions testamentaires de 1836, en instituant 
Mgr de Dreux-Brézé son légataire universel, et à son défaut, 
Léon de Montreuil -père, auquel le fils a été substitué par un 
codicille du 27 mai suivant ; 

« Qu'il y a lieu d'apprécier la valeur de l'institution faite 
en faveur de Mgr de Dreux-Brézé et de rechercher si elle ne 
renferme pas l'obligation tacite de transmettre l'hérédité au 
comte de Chambord, comme l'articule de Montreuil ; 

« Que pour appuyer son allégation, de Montreuil invoque, 
notamment : 

« 1° Les sentiments d'affection et de dévouement absolu 
que le marquis de Villette a conservés jusqu'à la mort envers 
le prince, ain»i que l>» relations qun na pas cesse atniuvwuu 

avec la famille rovale ; 
., On T.o= .oonoultatione qu'il a sollicitées et obtenues de plu-

sieurs membres du barreau de Paris dans l'année qui a pré-
cédé son décès, lesquelles auraient eu pour objet d'obvier à ce 
que sa fortune ne pût passer des mains du prince dans celles 

de quelques autres membres de sa famille ; 
« 3° Un projet de lettre de Mi Eynaud, son homme d'af-

faires à Paris, qui révélerait l'existence d'un fidéicommis 
dans l'institution faite au profit de Mgr de Dreux-Brézé ; 

« 4° Les démarches faites en mars et avril 1859 par Léon 

de Montreuil père, dans la vue de consulter diverses per-
sonnes sur les moyens d'assurer l'exécution des intentions 

du marquis de Villette au sujet du fidéicommis allégué ; 
» 5° Les déclarations verbales émanées du marquis de Vil-

lette avant son décès, et e lles de plusieurs personnes dé-
vouées au prince après le décès ; 

"« Que le demandeur conclut subsidiairement à la preuve 
testimoniale de tous les faits par lui articulés ; 

« Attendu que Mgr de Dreux-Brézé oppose à tous ces faits 
et considérations les termes du testament et l'absence de toute 
indication de fidéicommis, dans les documents émanés du 
marquis de Villette, la lettre testamentaire du 28 janvier 1855, 
et uhe autre lettre du 21 mai 1859,qui confirment les inten-
tions de ce dernier en sa faveur, ses relations de la plus 
étroite amitié avec le défunt, justifiées par la correspondance 
et les motifs puisés dans certains faits politiques qui ont dû 
amener un changement dans les dispositions de 1836 ; 

« Attendu que les moyens sur lesquels le défendeur fonde 
sa résistance à la demande, s'appuient sur une base beaucoup 
plus solide que les arguments employés pour faire annuler la 
disposition testamentaire ; 

« Attendu, en effet, que le testament est conçu dans les 
termes les plus positifs; que l'institution qu'il contient au 
profit de Mgr de Dreux-Brézé, personnellement, est corrobo-
rée par la lettre testamentaire du 28 janvier 1855 énonçant 
un testament précédemment fait en faveur du défendeur, et 
encore par une autre lettre du marquis de Villette écrite peu 
de jours avant sa mort, le 21 mai 1859, où il recommande 
tout son monde à l'évéque, évidemment à cause de sa qualité 

de légataire universel ; 
ii Que rien, dans les documents et la correspondance éma-

née du marquis de Villette ou de Mgr de Dreux-Brézé, depuis 
la lettre du 28 janvier 1855, n'indique la pensée d'un fidéi-
commis, soit de la part du testateur, soit de la part du léga-

taire ; 
« Que les nombreuses lettres échangées entre l'un et l'au-

tre, tant avant cette époque que depuis, et jusque dans les 
derniers moments de la vie du défunt, contiennent les té-
moignages de la plus ancienne et de la plus vive affection da 
la part du marquis de Villette pour Mgr de Dreux-Brézé tels 
qu'aucune autre personne, même dans sa famille, ne saurait 
en représenter de semblables ; 

« Qu'il résulte de tous les documents produits, que jamais, 
à aucune époque avant son dernier testament, le marquis de 
Villette n'avait songé à choisir un héritier dans sa famille ; 

« Que les circonstances politiques auxquelles il est fait 
allusion dans les lettres du marquis de Villette du 7 janvier 
1854, 2 juillet 1856 et des 2 juillet 1858, l'irritation qu'elles 
ont suscitées dans son esprit, et l'espoir par lui perdu de 
voir ses domaines resterdans la descendance du prince à qui 
il les avait d'abord destinés, expliquent avec beaucoup do 
vraisemblance le changement par lui apporté à ses disposi-
tions testamentaires, sans que ses sentiments politiques en 
aient éprouvé aucune atteinte ; 

» Attendu que Léon deJMontreuil père, qui, d'après l'arti-
culât signifié dans la cause par son fils, aurait été le. 
confident du marquis de Villette et le principal artisan de la 
fraude organisée pour préparer le fidéicommis, ne peut pro-
duire aucun écrit ni aucune lettre du marquis qui justifient 
cette dernière allégation, qu'il n'est fait même aucune men-
tion directe ou indirecte à cet égard dans la correspondance 

du père avec le défunt ; 
« Attendu que les consultations que le marquis de Villette 

parait avoir sollicitées en 1858, sur certaines éventualités re-
latives à sa fortune, établiraient bien qu'alors il pouvait agiter 
dans son esprit la possibilité d'un retour vers la pensée de 
1836, mais ne justifient nullement qu'il y soit réellement re-

venu ; 
« Que le contraire résulte du testament du 8 avril 1859, 

fait au profit du légataire déjà institué par sa lettre testamen-

taire de 1855; 
« Que, s'il eût voulu faire revivre l'institution de 1836, il 

n'eût pas manqué de prendre, comme alors, la précaution de 
faire, à une date postérieure au 8 avril 1859, un second tes-
tament destiné à annuler les effets du premier (Voir sa let-
tre datée de Coritz, novembre 1840); 

« Que, si ce second testament existait, il aurait dû se trou-
ver joint à toutes les pièces remises à Léon de Montreuil, qui 
s'est dit le dépositaire de toutes ses pensées et de toutes les 
pièces relatives à leurexécu:ion; 

« Attendu, à l'égard du projet de lettre de la main de M. 
Eynaud, que rien ne démontre qu'il ait été fait de l'aveu de 
H. de Villette, ni qu'il ait été connu de ce dernier, et que la 
conduite actuelle de Léon de Montreuil est de nature à ren-
dre vraisemblables toutes les suppositions émises sur les 
moyens employés par lui pour obtenir ce projet de M* Ey-

naud, et sur le but qu'il a dû se proposer en le faisant rédi-

ger ; 
« En ce qui touche la preuve testimoniale demandée par 

Alfred de Montreuil.-

« Attendu qu'elle est inutile pour une partie des faits arti-
culés, et pour l'autre inadmissible; 

« Attendu, en effet, à l'égird des quatre premiers faits et 
à la deuxième partie du onzième, que les pièces produites 
dans la cause permettent de les vérifier suffisamment,et qu'ils 
se trouvent appréciés plus haut comme ils doivent l'être dans* 

les conséquences à en tirer, sauf en ce qui concerne le oniiè» 
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me fait qui-'sera- exaHïîHS pttiffVaut. 
« Que parmi les autres faits, un seul, le treizième, est per-

sonnel à M. de Villette. mais qu'indépendamment de son 
invraisemblance, eu égard aux assurances que M. de.Villette, 
on novembre 184Get le 15 mai 1849. avait déclaré avoir déjà 
reçues, les paroles qui lui sont attribuées, assez vagues d'ail-
leurs, et dont l'exactitude serait très difficilement reproduite 
dans une enquête, seraient impuissantes d ins tous les cas 
po'ir faire tomber un testament dont la pensée est écrite dans 

plusieurs actes émanés en entier d'e la main du testateur ; 
« Qu'à l'égard de tous les autres faits articulés, ■ ils sont 

étrangers à M. de Villette personnellement,, et ne pourraient 
être invoqués pour l'interprétation de sa pensée ; 

« Qu'en ce qui touche particulièrement les démarches de 
Léon de Montreuil père, énoncées dans les n"» 5, 6, 7, 8, 9 
et 10, il serait impossible légalement et moralement d'en ad-
mettre la preuve ; qu'en effet ces articulats contiendraient 
l'aveu d'une double fraude de la part du père du demandeur, 
fraude contre la loi et fraude contre le testateur ; qu'ainsi de 
.Montreuil fils, qui prétend s'en appliquer le bénéfice, après 
s'en être rendu solidaire, serait inadmissible à fournir en 
justice la preuve de ces faits, en vertu de l'axiome de droit: 
Nerno auditur propriam lurpitudinem allegans: 

« Attendu qu'il résulte, de tout ce qui précède, qu'il faut 
s'en tenir à la teneur des actes émanés de la main du mar-
quis de Villette ; que foi leur est due jusqu'à preuve certaine 
du contraire, et qu'ils doivent nécessairement préva oir sur 

ce système de présomptions et de conjectures édifié par le 

demandeur ; 
» Attendu, au surplus, que l'allégation du fidéicommis 

est d'autant plus inadmissible de la part du demandeur, que, 
dans l'hypothèse même où ce fidéicommis existerait au profit 
de Mgr d'e Dreux-Brézé, on serait également amené à en recon-
naître l'existence dans ce legs fait en seconde ligne à de Mon-
treuil fils; qu'en effet, celui-ci a été substitué purement et 
simplement à son père, qui était nommé légataire universel 
au môme titre que l'évèque (suivent les termes mêmes du tes-
tament), et qu'il s'ensuit que le demandeur serait non-rece-

vable dans son action en nullité ; 
« Attendu, il est vrai, que de Montreuil fils, pour établir 

que l'institution faite à son profit est pure et simple, et que 
le legs lui était entièrement personnel dans la pensée du dé-
funt, s'appuie sur la lettre du 26 mai 1859 adressée à Léon 
de Montreuil son père, laquelle faisait pressentir ie codicille 

du lendemain ; 
« Mais qu'il est impossible d'asseoir des inductions très 

sérieuses sur une lettre écrite par le marquis de Villette au 
milieu des crises violentes de la maladie qui l'a enlevé peu 
d i jours après, et dont les termes ne permettent pas, du reste, 

"•',"«"'• * V;"",;^:":"" fru° ?r B*°'u d'Alfred de Montreuil 
fils un caractère différent de celle précédemment faite au nom 
de Mgr de Dreux-Brézé ; 

« Attendu, d'ailleurs, que d'autres lins de non-recevoir 
très sérieuses s'élèvent contre la demande d'Alfred de Mon-
treuil, et doivent le faire déclarer comme étant sans droit 
ni qualité pour attaquer la disposition testamentaire concer-

nant l'évèque de Dreux-Brézé ; 
* Que, d'abord, Alfred de Montreuil ne se présente pas 

comme héritier naturel du marquis de Villette, mais comme 
légataire en vertu du testament du 8 avril et du codicille du 

27 mai 1859, desquels il tient tous ses droits; 
« Que, suivant les termes de ces deux actes, le legs fait à 

son profit dépend d'une condition suspensive ; qu'il n'a été 
institué légataire qu'en seconde ligne, éventuellement, et 
pour le cas seulement où l'évèque de Dreux-Brézé ne vou-

drait pas ou ne pourrait pas recueillir le legs ; 
« Qu'il est constant, d'une part, que Mgr de Dreux-Brézé 

ne l'a pas refusé ; qu'on ne peut pas dire, d'un autre côté, 
que le cas d'impossibilité prévu dans la disposition testamen-
taire se soit réalisé ; qu'en effet, si l'on s inspire de l'esprit 
comme des termes du testament, cette éventualité ne pour-
rait avoir lieu que dans le cas où l'impossibilité qui rendrait 
caduc le legs fait à Mgr de Dreux-Brézé serait créée par un 
obstacle autre que le fait personnel et.la volonté du légataire 
en seconde ligne ; sans quoi il faudrait décider que le mar-
quis de Villette aurait mis l'institution principale à la merci 
d'Alfred de Montreuil, dont le legs ne serait plus alors sub-
ordonné qu'à une condition potestative de sa part ; 

a Qu'il suffit, peur s'édifier sur l'interprétation de cette 
disposition du testament, de se reporter aux termes de son 
préambule et aux recommandations faites à Léon de Mon-
treuil de suivre la volonté du défunt comme il le ferait lui-
même, recommandations obligatoires aussi bien pour le fils 
que pour le père, auquel il a été substitué purement et sim-

plement ; 
« Qu'il est donc bien évident que le marquis de Villette n'a 

pas voulu qu'il dépenditdela seule volonté d'Alfred de Mont-
treuil d'écarter Mgr de Dreux-Brézé, d'effacer ainsi la dispo-
sition principale de sa propre autorité, et de faire naître lui-
môme l'événement qui le mettrait en possession du legs con-

ditionnel fait à son profit; 
« Qu'il faut, dès lors, reconnaître que le droit et la qua-

lité qui pourraient permettre au demandeur de prétendre à 
l'hérédité du défunt ne sont pas encore ouverts,, ou du 
moins, qu'il est non recevable à s'en prévaloir quant à pré-
sent, puisque le cas d'impossibilité relatif au legs de Mgr de 
Breux-Hrézé, tel qu'il a été prévu et voulu parle testateur, 

n'est pas encore arrivé; 
« Attendu, entin, que les débats de la cause, les pièces et 

la correspondance mises sous les yeux du Tribunal, et les 
révélations produites par le demandeur lui-môme, ont mis 
au jour des faits de dol, de fraude et de déloyauté qui 
offensent à tel point la conscience et la pudeur jiubliques, 
qu'il est impossible que de Montreuil fils puisse baser régu-
lièrement sur de tels faits, auxquels il s'est pleinement asso-
cié, une action que la loi ne saurait accueillir, lorsqu'elle est 
si hautement réprouvée par la morale; 

« Qu'il résulte, en effet, des pièces et documents ci-dessus : 
« Qu'à la première nouvelle de le. maladie, Alfred do Mon-

treuil s'est empressé d'accourir auprès du marquis de Villette 

pour lui offrir ses soins ; 
n Que, de son côté, son père n'a pas tardé à solliciter un 

appel du marquis pour s'y rendre également; 
« Que de Montreuil pèrê s'est emparé bientôt de la confiance 

du malade, qui l'a chargé de faire rédiger ses dispositions 
dernières en faveur de Mgr de Dreux-Brézé, avec la mission, 
notamment, de prévenir les difficultés qui pourraient naître 

des clauses de son contrat de mariage; 
« Qu'il a paru alors entrer dans toutes les vues du marquis 

de Villette; qu'il lui a déclaré plus tard qu'il avait soumis le 
projet de testament à ses conseils pour éviter tout cas de 
nullité, l'a engagé à ne plus se tourmenter, et lui a renvoyé 
ensuite ce projet pour le lui faire transcrire ; que c'est évi-
demment par le concours qu'il a apporté aux intentions du 
marquis de Villette qu'il a obtenu de celui-ci, d' bord, une 
institution de légataire universel en deuxième ligne, puis le 
titre d'exécuteur testamentaire, puis enfin la remise du tes-
tament régularisé, ainsi que de diverses pièces qui ne lui ont 
été confiées à ce moment qu'avec la mission d'exécuter les 

Tolontés du mourant ; 
n Que peu de jours avant le décès de M. de Villette, qui 

était alors en lutte avec la mort prête à le saisir, et lorsque 
le mourant n'avait à son chevet que de Montreuil fils et une 
autre personne, dont l'influence considérable sur son esprit 
s'est manifestée jusque dans la dernière lettre du 26 mai, M. 
de Villette est amené à consentir au profit d'Alfred de Mon-
treuil le codicille du 27 mai, témoignage, équivoque de sa der-
nière volonté, écrit sur une simple feuille de papier à lettre, 

en quelques lignes très concises ; , 
» Que peu de jours après, un honorable avocat, appelé par 

lé marquis de Villette à ses derniers moments, est éloigné 
de lui par les sieurs de Montreuil père et fils, qui redoutaient 

sans doute sa présence et ses conseils ; 
« Que ce codicille, si étrangement obtenu, est resté en la 

-possession desieursde Montreuil ; qu'il a été longtemps tenu 
secret et mis en réserve; que lepère comme le fils en ont dis-
simulé l'existence vis-à-vis de l'évèque de Moulins et de son 
conseil auprès duquel de Montreuil père s'est présenté com-
„„ ,.puj et véritable légataire, et que ledit codicille n'a été dé-
claré publiquement et déposé chez un notaire que deux mois 
environ après l'envoi en possession do Mgr de Dreux-Brézé ; 

<, Que de Montreuil lus s'est alors fait remettre par son 
nére pour attaquer le testament, les diverses pièces à lui dé-

posées pour en poursuivre l'exécution; 
i On il a reçu en outre de son père, ou d une autre per-

sonne au'il n'ose pas encore aujourd'hui nommer, divers au-
1res papiers et documents qui évidemment ne pouvaient faire / 

1 partie du dépôt confié à son père, et dont la possession entre 
Tes mains des de Montreuil ne peut s'expliquer que par une 

soustractioa ou par une infidélité ; 
« Attendu'qu i 1 faut nécessairement conclure de la con-

duite tenue par de Montreuil père, ou qu'il; en impose à la 
justice en déclarant qu'il a été le confident d'un fidéicommis, 
lorsqu'il n'ignore pas que le legs universel fait à l'évèque de 
Moulins a été sincère, ou qu'il s'est rendu lui-même le com-
plice et l'instrument d'une fraude à la loi, avec le dessein 
prémédité, qu'il réalise aujourd'hui, d'en demander ou favo-
riser la répression dans l'intérêt de sa famille, en violant le 
dépôt sacré remis entre ses mains, et en trahissant la con-
fiance du défunt dont il avait promis de faire exécuter les 

volontjés ;, 
u Que dans quelque hypothèse que l'on se place, il n'est 

pas douteux que les droits dont les sieurs de Montreuil père 
et fils ont été successivement investis, ainsi que la possession 
des pièces par eux produites, sont le résultat des manœuvres 

frauduleuses ci-dessus signalées et d'un véritable piège tendu 
à l'homme loyal dont on convoitait la succession ; 

« Attendu "que, dans les circonstances qui viennent d'être 
. exposées, la position d'Alfred de Montreuil ne saurait être sé-

parée de celle de son père; 
« Que les mêmes exceptions peuvent lui être opposées, et 

qu'il ne saurait, dès lors, être recevable à réclamer le béné-
fice des actes do fraude et d'abus de confiance commis dans 
son intérêt; qu'il faudrait même décider qu'ils ne pourraient 
pas lui profi er en admettant qu'il fût démontré qu'il y.est 

demeuré personnellement étranger ; 
« Par tous ces motifs, 
« Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins, moyens et con-

clusions d'Alfred de Montreuil, non plus qu'à la preuve testi-
moniale offerte, laquelle est rejetée comme inadmissible, 

« Déclare Alfred de Montreuil purement et simplement 

non recevable, en tout cas mal fondé dans sa demande, et le 

condamne aux dépens. » 

n'a iamais en fait, réalisé cet apport et que 
* auc- nt époque la libre disposition de ces 

Considérant qu'il n'a été souscrit qu( 

v société n a eu 

terrains ; 
m» pour 180.000 fr. 

la compagnie s'est ainsi trouvée dans l'impossibilité 
aux opérations en vue desquelles elle s était 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audiences des 31 juillet, 4, 7, 14 et 21 août. 

LA COMPAGNIE TERRITORIALE DU BOIS DE BOl'LOGXE. — IN-

FRACTION A LA LOI SUR LES SOCIETES EN COMMANDITE. 

/. Les sociétés constituées sont seules ' soumises aux prescrip-

tions de ta loi du 17 juillet 1856. 

JT r„ ,..:t...■..■/„„•„,„ j„,„,„,„^ A*f&«&»ft icjatfnfM en ter-
mes généraux une instruction contre un prévalu pour 
avoir contrevenu à la loi du 17 juillet ■ 1856, ne peut être 
considéré comme interruptif de la prescription « l'égard 
du délit spécial, consistant dans le fait d'avoir obtenu 
des souscriptions el versements de fonds à Vaide de. publi-
cations faites de mauvaise foi de faits faux, lorsque ce délit 
spécial n'est pas énoncé dans le réquisitoire, alors surtout 
que ce délit spécial n'a clé relevé ni dans le cours de l'ins-
truction, ni dans le réquisitoire définitif du ministère pu-

blic. 

III. Le ministère public qui a saisi un juge d'instruction 
d'une affaire quelconque, ne peut plus dessaisir ce magis-
trat, pour porter directement celle a/faire à l'audience du 

Tribunal correctionnel. 

Dans notre numéro du 2 mai dernier, nous avons rap-

porté le jugement de la 7e chambre du Tribunal correc-

tionnel de la Seine qui condamnait, par application des 

articles 1", 2 et 11 de la loi du 17 juillet 1856, M. Millaud 

à 5,000 fr. d'amende, M. Manby a 2,000 fr. d'amende ; 

qui les condamnait en outre, solidairement et par corps, à 

payer au colonel Fournier, à titre de restitution, la som-

me de 25,000 fr., avec les intérêts à 5 pour 100 ; fixait à 

deux ans la durée de la contrainte par corps. 

Par le même jugement, M. Vcrdier était renvoyé de 

toutes les poursuites dirigées contre lui. 
MM. Millaud et Manby ont interjeté appel de la décision 

des premiers juges ; M. le procureur impérial a également 

interjeté appel à l'égard de M. -Vcrdier. L'affaire venait à 

la Cour sur le rapport de M. le conseiller Goujet. 

Voici les faits qui ont donné lieu à la prévention : 

Le 14 août 1856, MM. Millaud et Alanby fondaient la 

société dite du Bois de Boulogne, au capital de 10 mil-

lions, divisé en actions de 250 fr., au porteur. L'apport 

de MM. Millaud et Manby consistait dans une quantité de 

terrains plus ou moins grande, et dont le prix, selon eux, 

devait augmenter chaque jour. Mais, en attendant, il fal-

lait de l'argent pour payer la concession qui leur avait été 

faite par la ville de Paris. La loi du 17 juillet 1856, sur 

les Sociétés en commandite, étant en vigueur, ils intitulè-

rent leur société » Société civile. Là-dessus, ils firent de 

pompeuses annonces dans les journaux, répandant à pro-

fusion des prospectus qui disaient que les terrains avaient 

déjà une valeur double, triple, du prix de revient ; que 

déjà même des ventes avaient été réalisées à des prix 

beaucoup plus élevés ; ce qui constituerait le délit de pu-

blication de faits faux. 
Mis en demeure par le procureur impérial d'avoir à re-

tirer les actions émises en infraction à la loi, MM. Manby 

et Millaud imaginèrent alors une fusion avec la Société 

Vcrdier. Cette société Verdier, au dire de la prévention, 

était une de ces sociétés qui, en prévision de la loi du 17 

juillet 1856, s'était hâtée de se former, si bien qu'elle se 

constituait avec .'500,000 fr. alors que son capital devait 

être de 25 millions. La nouvelle société ne devait pas 

prospérer, et c'est ainsi que 45 actionnaires qui n'avaient 

pas accepté cette nouvelle forme de la société, assignaient 

en nullité et en restitution. D'un autre côté, une plainte 

était portée au parquet de M. le procureur impérial, à la 

suite de laquelle MM. Millaud, Manby et Verdier ont été 

renvoyés en police correctionnelle sous la prévention d'in-

fraction à la loi sur les sociétés en commandite. 

A l'audience du Tribunal de première instance, M. le 

colonel Fournier déclarait se porter partie civile, et rele-

vait contre MM. Millaud et Manby le délit de publication 

de faits faux prévu par 1 article 13 de la loi du 17 juillet, 

qui punit des peines édictées par l'article 405 du Code 

pénal. 
La Cour, après avoir entendu Mes Mathieu et Crémieux 

pour Ai. Millaud, M" Chaix-d'Est-Ange pour M. Manby, 

M de La Boulie pour M. Verdier, M" Josseau pour M. 

Fournier, a, contrairement aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Oscar de Vallée, rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Statuan' sur les appels interjetés par Millaud et Manby, 

et par le procureur impérial, du jugement du Tribunal cor-

rectionnel de la Seine, 7e chambre, en date du 1" mai 1860, 
et y faisant droit ; 

« En ce qui touche la prévention dirigée contre Millaud et 
Manby, d'avoir contrevenu aux prescriptions de la loi du 1 7 
juillet 1856 en émettant des actions dj 250 francs au porteur, 
avant la souscription totale du fonds social, dans la société 
par eux fondée sous la dénomination de Compagnie territo-
riale du bois de Boulogne ; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction, des débats et 
des pièces produites devant la Cour, que ladite seciété n'a ja-
mais été constituée d'une manière délinitive; 

« Qu'aux termes de l'article 3 des statuts reçts par Dela-
palmo et son collègue nutaires à Paris, le 14 août 1856, il 
était expressément stipulé que la durée de la société serait'do 
cinquante ans à partir du jour de sa constitutior ; 

« Que, d'après l'article 65, cette constitutior 'devait ètro 
constatée par une déclaration de Millaud à la suite des statuts; 

« Que cette déclaration n'a pas été faite ; 
« Considérant que Millaud qui, par l'article 05 précité, s'é-

tait réservé de ne faire l'apport des terrains par lui mis en 
société qu'après la constitution délinitive de la compagnie, 

, FacuW>r lesquels on a versé 40,.O0U francs seu 

lement ; 
« Que 

de se livrer 

f°T'considérant que, si quelques promesses de ventes ont 
été consenties par Charpentier, agissant en qualité de direc-

t.'»r d" là Compagnie territoriale, les part.es elles-mêmes ont 
reconnu que ces actes étaient sans valeur, et que les ventes 
promises ont été ultérieurement réalisées par Millaud en son 

?T(EÎrani que si, dans des circulaires, des prospectus 

et des annonces de journaux, la Compagnie territoriale du 

bois de Boulogne a été présentée au public comme constituée, 
possédant des terrains, et ayant effectué des ventes, ces 
énonciations inexactes n'ont pu avoir pour effet de changer 
'l'état des choses et d'opérer la constitution de la société, 

alors que cette constitution n'avait pas été réalisée; 
« Considérant qu'on oppose encore aux prévenus. les ap-

pels qu'ils ont faits aux capitalistes parla voie des journaux 
: et des prospectus dans le but d'obtenir des souscriptions a la 

Compagnie territoriale; mais que ces publications, loin d'im-
pliquer la constitution délinitive do la compagnie, prouvaient 
au contraire, de la façon la plus évidente, que cette constitu-

tion n'avait pas encore eu lieu, puisque, si le fonds social eût 
été intégralement souscrit, il eût été inutile do faire appel 

aux capitaux ; 
« Considérant qu'il n'a pas été délivré d'actions aux sous-

cripteurs qui se sont présentés; qu'on leur a remis de simples 
récépissés de versement nominatifs constatant le nombre 
d'actions par eux souscrites, le montant des sommes versées, 
et mentionnant que la répartition des actions attribuées aux 

souscripteurs aurait lieu dans les dix jours de la clôture de 

la souscription ; 
« Considérant, en droit, que le fait puni par l'article 11, 

§ 1", de la loi du ¥1 juillet 1856, est l'émission d'actions ou 
île coupons d'actions d'une société constituée contrairement 

aux articles 1 et 2 de ladite lui ; 
« Que, pour que le délit prévu existe, il est donc indispen-

sable non-seulement qu'une société ait été constituée con-
trairement aux prescriptions de la loi, mais encore que des 
actions ou coupons d'actions aient été émis dans une société 

ainsi constituée; 
« Considérant qu'on ne saurait confondre l'appel fait au 

public dans le but d'obtenir des souscriptions d'actions dans 
une société, et l'émission, c'est-à-dire la mise en circulation 

d'actions de cette société; 
« Que le récépissé provisoire délivré dans la première hy-

pothèse aux souscripteurs ne forme pas un titre définitif; que 
le souscripteur n'est pas miuie m liuiriuiue, qu'il peut ne ja-
mais le devenir, si, par exemple, le fonds social n'étant, pas 
intégralement souscrit, ou pour toute autre cause, la société 
ne se constitue pas définitivement; qu'il peut, eu devenant 
actionnaire, ne recevoir qu'un nombre d'actions inférieur à 
celui souscrit par lui; qu'en un mot, il n'existe entre lui et 
la société qu'un contrat conditionnel soumis pour sa réali-

sation à l'accomplissement de certaines éventualités; 
« Considérant que le rapprochement des art. 1er et 11 de 

la loi du 17 juillet 1856 ne laisse aucun doute sur ce point; 
« Considérant, eu effet, qu'aux termes du deuxième para-

graphe de l'art. 1 r, les sociétés ne peuvent être définitivement 
constituées qu'après la souscription de la totalité du capital 
social et le versement par chaque actionnaire du quart au 

moins des actions par lui souscrites; 
« Que l'art, il punit do peines correctionnelles l'émission 

d'actions dans une société constituée en contravention aux 

prescriptions de l'art. 1"; 
«Que si donc l'ouverture d'une souscription publique et la re-

mise aux souscripteurs d'actions d'un récépissé constatant le 
versement obligatoiredu quan au moins du montant des actions 
souscrites, constituaient une émission d'actions dans le sens 
de l'art. 11 précité, il en résulterait que la formation de tou-
te société en command te fondée pour un objet important de 
viendrait impossible, puisque, d'une part, il est évident qu'un 
fonds social considérable ne saurait être souscrit sans un 
appel préalable au public, et que, d'une autre part, cet a 
pel constituerait un délit rendant les fondateurs passibles i 
l'amende et de l'emprisonnement; 

« Considérant qu'il résulte des motifs ci-dessus déduits 
que Millaud et Maubv ne se trouvent pas dans le cas" prévu 
par l'article 11 de la loi du 17 juillet 1856, et qu'il devient, 
dès lors, superflu de rechercher si la société territoriale du 
bois de Boulogne avait un caractère civil ou un caractère 
commercial, et si elle échappait par ?a nature aux prescrip-
tions de la loi précitée, ou bien, au contraire, si elle était ré-
gie par cette loi ; . ■ 

« En ce qui touche la prévention dirigée contre Millaud, 
Manby et Verdier, à l'occasion de l'acte dit de fusion, inter-
venu entre eux le 12 novembre 1856, et des modifications ap-
portées aux statuts de ta Compagnie anglo-française des 

Champs-Elysées : 
« Considérant que par acte reçu par Delapalme et son col-

lègue, notaires à Paris, les 23, 26"et 29 mai 1856, une société 
en commandite par actions avait été fondée sous la raison so 
ciale Verdier et C , pour : 1° l'achat des terrains dans un pé-

rimètre déterminé qui comprenait notamment le bois de Bon 
logue ; 2" l'incorporation par voie d'apports à la société de 
tous immeubles situés dans le périmètre indiqué ; 

« Que, suivant acte reçu par Delapalme le 17 juin sui 
vaut, Verdier, usant des pouvoirs à lui conférés par' l'article 
4 des statuts, avait déclaré la compagnie dôlinitivement cons-

tituée ; 
« Que cotte société avait été régulièrement publiée ; qu'elle 

avait fonctionné et réalisé des actes d'une certaine importai! 
ce antérieurement à la promulgation de la loi du 17 juillet 

1856; 
« Que, par suite, elle ne s'est pas tpùvèe soumise aux 

prescriptions des articles 1 et 2 de cette loi ; 
« Considérant que, par conventions intervenues le 12 no-

vembre 1856 entre Millaud et Manby d'une part, et Verdier 
d'autre part, les terrains qui devaient originairement consti-
tuer l'apport de Millaud dans la compagnie territoriale du 
bois de Boulogne, ont été par lui apportés à la compagnie 
Verdier, moyennant 27,850 actions de 100 fr. de cette so-

ciété ; 
« Que le i 1 décembre suivant, ce traité a été accepté par 

l'assemblée générale des actionnaires de la société Verdier 
et C , et que, par actes notariés des 18 et 21 décembre même 
mois, quelques modifications ont été apportées aux statuts de 
la société ; que notamment on a substitué à l'ancienne déno-

mination Compagnie anglo-française des Champs-Elysées , 
celle de Compagnie anglo-française des Champs-Elysées et du 

bois de Boulogne ; 
« Que la prévention tire de ces faits la conséquence que la 

société Verdier et C-, fondée antérieurement à la loi du 17 
juillet 1856, a cessé d'exister pour faire place à une nouvelle 
compagnie formée des deux sociétés du bois de Boulogne et 

des Champs-Elysées, et qu'en conservant dans cette nouvejle 
société des actions de 100 francs, les prévenus ont commis le 
délit prévu par l'article 11 de la loi précitée 

« En ce qui touche la prévention relevé 
Manby et Verdier, d'avoir participé p

ar a
Z, 

tus à la publication de la valeur d'artim£ 2°nc« 
a forme étaient contraires aux' presse W 

juillet 1856; 

set;\ 

P^scriptions-^ 

.. Adoptant les motifs des premier i À 
« En ce qui touche la prévention diriJ£; 

à 1 occasion de sa substitution à Verdier^ reW 
la société Verdier et C

%
 et des raoôifaaffif 'a fe* 

lue société au mois d'août Î857
 Pl)0rt«e 

« Adoptant IJJS motifs des p 

. « lin ce qui touche l'inculpation d 
Manby, d'avoir tenté d'obtenir et d'av 
lions et versements de fonds à l'aide 
de mauvaise foi de faits faux; 
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« Mais considérant que cette conclusion n'est point justifiée; 
« Qu'une société régulièrement constituée forme une per-

sonne civile qui continue de subsister tant qu'elle n'est pas 
dissoute par une des causes prévues par la loi; que, dans 

l'espèce, les parties ont expressément manifesté l'intention 
de maintenir une société Verdier telle qu'elle existait; qu'il 
est d'ailleurs évident que la conservation des statuts de cette 
société a été l'une des causes déterminantes du traité du 12 

novembre 1856, parce qu'elle offrait précisément à Millaud 
1 avantage de ne pas être soumis aux prescriptions de la loi nou-
velle ; qu'il faut donc uniquement rechercher si les stipula-

tions faites par les parties ont eu pour résultat nécessaire 
de mettre lin, contrairement à leur volonté, à la société Ver-
dier; 

« Considérant que, bien loin qu'il en soit ainsi, l'apport 
lait par Millaud a la société rentrait dans l'objet spécial que 
se proposait cette société d'après ses statuts primitifs , 

« Que les légères moddications apporté, s aux statuts sont 
sans importance; que la raison sociale, l'objet do la société, 
sa durée, son capital, sont demeurés les mômes-

» Que la même compagnie a donc continué de subsister, et 
qu il n y a pas eu naissance d'une société nouvelle ; 

« Adoptant au surplus sur ce chef les motifs des premiers 
juges, 

« Considérant que le premier acte de pour* ■ " 

cette inculpation se trouve expressément formln^Jt. 
tation directe donnée aux prévenus à la ren e- est ? 
reur impérial, du 20 avril 1860 ; qUtte du

 p 

« Considérant que les publications contenant 1 

hués faux par le ministère public remontent » s ta«s 
mois de janvier 1857; nt a 1856, 

« Ainsi l'action publique était éteinte par ù 
lorsque la citation ci-dessus visée a été notifiée ■ Ptesc|i 

« Considérant que l'on ne saurait présenter d 
ruptif de la prescription le réquisitoire par Wn^'r 
reur impérial a requis en termes généraux ™ e 

une instruction contre Millaud et Manby « 
trevenu à la loi du 17 juillet 1856; » 

«Qu'en effet le délit spécial reproché par la ci 
n'est pas énoncé dans ce réquisitoire ; qu'il n'a t-^t 
dans le cours de l'instruction, ni dans le réqui

s
jf • ̂  

tif du ministère public, et que, par son silence S-*! 
dont il s'agit, le procureur impérial a fourni une N 
plicite, mais décisive, qu'il n'avait pas entendu IR^I 

dre dans ses réquisitions du 9 avril; ecot|)n 

« Considérant d'ailleurs que si l'on pouvait dëcil 
réquisitions tendant à informa ion, du 9 avril 1860 
naient le délit de publication faite de mauvaise f ^ 
faux dans le but d'obtenir des souscriptions, il faud°- I 
sairement reconnaître en même temps que le juïe'rt" ̂  
lion a été saisi de la connaissance des faits constitut'?*'"1 

délit, et par suite que le ministère public était non 
ble à poursuivre ultérieurement les mêmes faits par 
citation directe ; vo"i: 

«Que c'est, on «ffet, un principe constant, que le m' ■ 

publie qui a saisi un juge d'instruction d'une affaire(1°^' 
que,.ne peut plus dessaisir ce magistrat; 

« Que ie seul droit qui lui appartienne, s'il pense
0
 r 

dommnee reudue par le juge d instruction contient Ht 
omission, soit une appréciation erronée, ou une bj» 

lilication des faits, consiste à poursuivre la refont? 
cette ordonnance devant la juridiction supérieure• (n? 
dans aucun cas il ne peut plus porter directement àl'affiJ 
du Tribunal correctionnel des faits qu'il a antérieur, m .r 
férés au juge d'instruction; 

« Considérant au surplus que la prévention n'est pas <A 
sammeht établie ; 

« En ce qui touche la demande en restitution ie là son* 
de 25,000 fr., plus les intérêts, formée par le colonelF» 
nier, partie civile: 

« Considérant qu'aucun délit n'étant imputable auij 
venus, la Cour est incompétente pour statuer sur les m 
tions civiles réclamées devant elle ; 

« Par ces motifs, met les appellations et le jugement k 
est appel au néant : 1" en ce que Millaud et Manby ont-' 
déclarés coupables d'infraction aux articles 12 et il délit 
du 17 juillet 1856, pour avoir émis, sans se conformer»! 
prescriptions de ladite loi, des actions de la société para 
fondée sous la dénomination de Compagnie territoriale;. 
Bois de Boulogne; 2° en ce qu'ils ont été condamnes * 
renient à restituer à Fournier une somme principale de51 

*&9ncs avec intérêts ; entendant quant à ce, les déchargik 
condamnations prononcées contre eux ; 

« Au principal, les renvoie des fins do la prévention et i 

la citation dirigées contre eux; 
Se déclare incompétente pour connaître de la demaiè an 

en restitution intentée par Fournier, et le renvoie à sep 

voir ainsi qu'il avisera; 
« Ordonne que le jugement dont est appel sortira son piïj 

et entier effet sur les autres chefs ; 
« Condamne Fournier, partie civile, aux dép 
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PARIS, 22 AOUT. 

■ On lit dans le Moniteur : 
« LL. MM. l'Empereur et l'Impératrice partiront^ ... 

demain 23 pour visiter les nouveaux départements P ia 

Savoie et de Nice. 
« Pendant l'absence de Leurs Majestés, S. Exc. le 

réchal Vaillant, membre du conseil privé et grand-»' 

chai du palais, aura la garde de S. A, I. le PW>»^ 

rial, et siégera au conseil des ministres. 
« A défaut de S. Exc. le maréchal Vaillant, la 

Prince impérial sera confiée au général llolin, 

général du palais. » 

1; 

— Un jeune avocat, Me Barboux, plaidait 

devant la 4« chambre de la Cour, et comme am^ 
affaire de séparation de corps qui n'était pas s»P? 5 «I 

il avait M" Fauvel pour adversaire. ., .'.M Ç 
Au début de sa plaidoirie, M" Barboux a soliw , «s< 

Courtouteson indulgence,.en lui disant que, pw^ ̂  * 

la première fois devant elle , il avait grand cet 

bienveillance. ùltwÈ 
Après avoir rendu son arrêt, qui confirma»1 

défendu par le jeune avocat, M. le président ' 

à ce dernier: 
« Maître Barboux, la Cour me charge de > 

non seulement vous n'aviez pas besoin de son ^ ja-
mais que vous avez droit à ses éloges pour 

doirie que vous lui avez fait entendre. » 

M. l'avocat - général Sallantin avait 

conclusions par féliciter l'avocat de la mal par 

quable dont il avait accompli sa tâche. 

La compagnie des avoués près la C°ur 

Paris a procédé aujourd'hui au renouvelle: 

bres de la chambre. 
MM. Bidault, Marais et Ferron ont ete " 

remplacement de MM. Labois, Drelon et s„jt 

La chambre se trouve composée ainsi qu 

MM. Chauvelot, présidé > 

K 
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l'animée 1860-1861 . L , irt>: 

syndic; Mavré, rapporteur; Cibot, sccrela" ' 

trésorier ; Callois, Bidault. Marais, Ferron, -

d
°
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Si les académies photographiques 01
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 ^ M, 

qui les fait acheter par les amateurs (^L^t^l 
pile), elles ont le côté face, qui a ceci de »' ?
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 lei» 

donne le plus exact signalement des mociw
 lic

e * 

toute possibilité de dénégations le jour ou 

les épreuves qui les représentent 

Dans le simple appareil, etc 

i modèles, 

vingt aus, devant le Tribunal de 
h jp^jjgg corr 

d? ̂  
■ect'f 

"ont rer 
lies avouent que ce sont bien elles ^^jssejft1 

eues avouent que ce sont uiw» — ûesbai*'1 hr 
sur 200 on 300 exemplaires saisis ^etic*
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pleurent, en un mot ont une attitude 1 

venableque celle qu'elles ont prise 

phies. 

K 

Elles donnent leurs noms, âge et P?'"..
re;

 0**^1^ 
AWandrinn f.ardot. dix-sept allS, \Wo ,• aï>?'„rt *tas Alexandrine Cardot, dix-sepU*», 

seize ans, fleuriste; Caroline Gai y, d ' victoi 

te ; Aûnette Carré, dix-huit ans, fleuu^ 

iflf 
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«tans brocheuse; Adélaïde nui ci 
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hine
 Lescurieux, vingt ans, 

#K8£fi vingt austère; Ehsa 

f^fZrt ans, gBetiè ère; 

Adélaïde Hurel, dix-neuf 

modiste ; 

Levielle, 

Caroline Belette, vingt ans, po-

li^'f 
effrita» 

ra
llv et \nnctte Garré ont déjà été eondam-

,it analogue à celui qui leur est reproche au-

joij â neuf heures du soir, un inspecteur de 

Le jJ
u

 M.Jt ' au moment, où il sortait d'un café du 

un sieur Coucharrière, condam-
arrêtait, 

Mc 'de Strasbourg 

^sfwrier 1839 à un mois de prison, pour outrage a 

B
éle

5
 ^ publique et aux bonnes mœurs, 

la »
101 i

e
nt de son arrestation, 

ÂU
r , oaauet de photographies sur papier et sur pla 

leur dL,n I,., 
' t^rese 

■ On 
y ou 

on dii 

cet individu était por-

sur papier et sur pla-

ntant des femmes dans des poses obscènes 

ou^jf chez le commissaire de police et interrogé, il 

■tenir ces photographies d'un sieur Courier, photo-

î.
m

 le bazar Bonne-Nouvelle, et qui a déjà été 

2
raph

c 0
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 s
j
x mo

is de prison pour outrage à la morale 

eond
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n
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ouc
harrière ajouta que Courier ne fabriquait 

"'Hîri. 

^^notographies en question, mais qu'il les tenait de 

^'Si'nr le sieur Dubourjal, photographe à Belleville, 

K Bois 23. 
^ fi il prétendit que les épreuves saisies sur lui 

t destinées à un commissionnaire de la rue de Bon-

if> j
 arr

ière, Dubourjal et Courier ont, à raison de ce 

■ MP renvoyés devant la justice pour outrage à la mo-

feit)
e
 ujque "et aux bonnes mœurs ; les poseuses sus-

js sont prévenues de complicité. 

■""""^i't.niial'a condamné Iles trois prévenus chacun à 

«m 

if voie 

de prison et 500 fr. d'amende; admettant des 

H? fiances atténuantes à l'égard des complices, il a 
C
'
rC
l'mné les filles Cardot, Gally, Lescurieux et Levielle, 

ne à quinze jours de prison ; les filles Solon, Hurel, 

Sautes et Belette, chacune à huit jours; la fille Cour-

ult à deux mois, et, par detaut, la hlle Garre a trois 

mois. 
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DÉPABTEMENTS. 

1 HÈRE (Monde). — Dans la nuit du 1" au 2 novembre 

.h
 un

 assassinat suivi de vol jeta l'épouvante dans la 

mime de Belvezet (Lozère). Jean Hébrard, âgé de 

Spa'ns, faisant le commerce des bestiaux, fut trou-

P njort dans son lit, la tête horriblement fracassée à 

/aide d'un instrument contondant. Sa malle, placée à 

fft
'é de son lit, avait (Hé ouverte et fouillée ; elle ne con-

tenait plus qu'une pièce de 10 fr., au lieu d'une somme 

je 7 à 800 francs qui devait s'y trouver. Une pièce d'or 

était restée sur le sol de la chambre, comme pour prouver 

m; le vol avait, été le mobile de l'assassinat. 

Les investigations de la justice commencèrent sur-le-

cjiffljjp, et établirent qu'Hébrard était rentré chez lui sur 

les dix heures du soir, et avait fait connaître à son père 

fiu'tcntioo où il était d aller le lendemain à la foire de 

Mende. Sur les deux heures du matin, Hébrard père, qui 

couchait au rez-de-chaussée, avait entendu du bruit au-

dessus de sa tête, puis le son d'une clé jouant dans la ser-

rure d'une malle. Il pensait que c'était son fils qui se dis-

posait à partir.Quelqu'un, en effet, descendit bientôt, avec 

précaution, les degrés de l'escalier, et s'esquiva rapide-

ment par la porte restée ouverte. Ces allures suspectes 

firent naître dans la pensée du vieillard un fatal pressenti-

ment ; il appela son fils, ne reçut point de téponse, et, 

arrivé au premier étage, il ne trouva qu'un cadavre san-

glant. Hébrard père poussa des cris de détresse ; les voi-

sins accoururent et s'assurèrent qu'Hébrard fils ne respi-
ait plus. 

La clameur publique signala le nommé Peytavin com-

I me l'auteur de ces crimes. Paresseux, brutal, violent, 

haineux et voleur, tels étaient les motifs qui attiraient sur 

tri tes soupçons. Une perquisition eut lieu à son domici-

le; elle amena la saisie d'une blouse sur laquelle on cons-

tata des taches de sang,et d'un outil en fer à large tète et 
a manche court. 

L instruction judiciaire suivit son cours, et quelque 
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 preuves recueillies contre Pevtavm, 
" ■ «ne parurent cependant pas suffisantes ; un arrêt de 

ur impériale de Nîmes déclara n'y avoir lieu à suivre 

"état. La vindicte publique dut demander 

:ormet, 
ité pane 
'itoriài 
nos s»!:: 
te de S,! 
échargd 

itionttk 

a demi 
à se p 

r 
neni 

ixc. 
■and-ra»' 

■inceiif touj. 

contre lui, 
au 

Cet 

en 

temps de lui fournir de nouvelles armes. 
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IPip sous la main de la justice, par suite d'une con-

"™mu a trois ans de prison pour vol qualifié, 
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 de septembre 1859, les magistrats fu-
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'lue Peytavin avait été vu sortant de chez Hébrard, 
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Prières par Hébrard père. Du reste, Peytavin con-
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venait.de s'écrouler, et on était malheureusement certain 

qu 'il .devait y avoir des victimes. 

Les secours sont arrivés si promptement qu'il a été pos-

sible de déblayer en quelques instants ces amas de pou-

tres et de charpentes, et on a pu retirer les malheureux 

qui avaient été ensevelis sous les décombres. 

Il y a eu trois morts et quinze blessés, dont deux ou 
trois fort grièvement. 

Une enquête judiciaire est commencée afin de connaî-
tre les causes de ce désastre. 

La marine et la garnison ont été occupées à enlever 

tous les matériaux, et il ne reste presque plus rien de 

cette immense construction. 

L'Empereur a été prévenu immédiatement du sinistre, 

et un télégramme affiché, ce soir, à la sous-préfecture, 

prescrivait, au nom de Sa Majtïsté, une distribution dese-
cours aux victimes. 

— SAKTIIE (La Flèche). — L'Echo du Loir, journal de 

La Flèche, rapporte qu'un drame a jeté la consternation 

dans le bourg de Clefs. Un ex-instituteur communal, 

nommé Maurice, s'était enfermé dans sa demeure avec sa 

femme. Une détonation retentit bientôt, et lorsque les 

voisins accoururent à ce bruit, ils trouvèrent la malheu-

reuse femme tuée d'un coup de fusil, et Maurice qui s'é-

tait coupé la gorge avec un rasoir. On attribue ce crime 

au dérangement des facultés de l'ancien instituteur. 

— DOCKS (Besançon). — Un événement affreux vient de 

jeter la consternation dans notre ville. M. Tréhand, pro-

fesseur de mathématiques au Lycée, était allé hier, veille 

de la distribution des prix, faire une promenade en fa-

mille au bois de Peux, en compagnie de sa femme, de sa 

sœur et de son beau-frère. 

On s'était assis près du bois. M. Tréhand s'était éloigné 

depuis moins d'un quart d'heure du lieu de la réunion, 

lorsque sa femme crut entendre quelque bruit, comme 

des cris sourds et étouffés. Inquiète, (die se lève, appelle; 

et personne ne répondant, on se met à la recherche de 

M. Tréhand. Au bout de quelque temps, un fermier voi-

sin, qui était venu se joindre à eux, aperçoit son chien 

qui, dans un fourré, flairait un homme accroupi, la tête 

penchée entre ses jambes. C'était M. Tréhand, mort, et 

portant au cou des traces de strangulation. 

Est-ce lui qui, dans un accès subit, d'aliénation men-

tale', se sera porté à cet acte de désespoir? Est-il tombé 

victime d'un assassinat ? On se perd en conjectures sur la 

cause dc cette catastrophe. 

M. Tréhand, professeur distingué, était aimé et estimé 

de tous ceux qui ie connaissaient ; heureux dans son in-

térieur et ses relations de famille, il avait depuis peu 

épousé la sœur d'un de ses amis, et cette union avait en-

core resserré les liens d'une vieille affection. 

Dimanche, il avait assisté à la messe d'actions de grâ-

ces célébrée dans la chapelle duLyeée. Hier matin, il avait 

fait sa classe comme à l'ordinaire, et s'était concerté avec 

le proviseur pour les cours à faire pendant les vacances 

aux candidats des écoles du gouvernement. Bien donc ne 

pouvait indiquer chez lui la pensée de mettre fin à ses 

jours. Il y a là un mystère que le temps viendra peut-être 

éclaircir. 

VARIÉTÉS 

PARIS, ROME, JÉRUSALEM, 

Par M. SALVADOR (1). 

(Second article.) 

Dans la première partie de son ouvrage, M. Salvador a 

expliqué pourquoi l'on n'a jamais réussi à séparer d'une 

manière absolue la politique et la religion, qui ont des 

rapports tellement intimes que tout changement dans l'une 

amène nécessairement une transformation dans l'autre, 

première règle qu'il ne faut accepter, nous l'avons vu, 

qu'avec quelques réserves. Il a donné « un nouveau sens » 

aux événements compris entre 1789 et 1815, et il a cher-

ché à en déduire l'explication « des changements subits, 

« des courants en sens contraires où nos générations se 

« trouvent entraînées, et surtout l'attente universelle de 

« l'imprévu qui nous distingue. » 

Si sa première règle est infaillible, les révolutions par 

lesquelles nous avons passé amèneront providentiellement 

une transformation religieuse ; voilà l'effet qui sera pro-

duit : il ne reste plus qu'à en trouver les causes : c'est 

l'objet de la deuxième partie, c'est-à-dire de Rome, ou 

l'Esprit de réaction. 

Ces causes, l'auteur les trouve dans ce qu'il appelle 

« la fausse situation de toutes les religions procédant des 

» Ecritures, Judaïsme, Christianisme, et Mahométisme. » 

Suivant lui, dans chacune de ces religions, le principe qui 

en fait la force et la grandeur a été, dès l'origine, associé 

à un principe de faiblesse qui les place dans une fausse 

situation réciproque, et aussi par rapport au tronc dont 
elles émanent. 

Voilà la thèse ; il faut voir comment elle est développée. 

Après l'avoir posée avec une si remarquable netteté, il 

semble que l'auteur hésite à l'aborder résolument et dit 

front. Il y a, dans cette„deuxième partie, des longueurs 

que les qualités du style ne peuvent faire absoudre, par-

ce qu'elles éloignent, au moment où l'on croit la toucher, 

la solution attendue avec une impatience que l'intérêt 

du sujet justifie suffisamment. . 

Ces hors-d'œuvre, dans un ouvrage si bien conduit 

d'ailleurs, étaient peut-être pour M. Salvador une néces-

sité de position. Déjà, à l'occasion de ses précédents 

écrits, il a été l'objet de critiques fort vives, dans lesquelles, 

faisant allusion à son origine religieuse, on lui reprochait 

d'avoir cédé à des préjugés, et de s'être laissé dominer par 

un étroit esprit de secte. Il a donc cru devoir expliquer 

dans quelles conditions d'origine et sous quelles influences 

il s'est engagé dans la voie où nous le trouvons et qu'il 

parcourt d'une manière si remarquable. 

De là, des chapitres bien écrits, je le répète, mais qui 

forcent le lecteur à des détours sans fin avant d'arriver au 

sujet qui le préoccupe ; dc là des dissertations sur la Bi-

ble, la Vision, les Miracles, les Bévélations, les Personni-

fications, la Parole, la Négation, la Bonne Foi, la Vérité, 

l'Epopée, le Document, les Impulsions, etc., qui nous con-

duisent jusqu'à la lin du premier volume, sans que la 

question dont la solution désirée ait avancé d'un pas. 

C'est seulement au début du second volume que M. 

Salvador se met en marche vers le but indiqué ; il a re-

trouvé sa voie, et il va désormais la parcourir avec suite, 

tout en se permettant encore çà et là quelques excursions 

vagabondes dans le domaine de la fantaisie. 

Il s'agit, on *e l'a pas oublié, de démontrer la fausse 

situation des religions établies, et d'en déduire la nécessité 

d'une transformation qui doit fatalement, selon l'auteur, 

nous conduire à la réédification de la Jérusalem nouvelle. 

Considérée d'une manière générale, la religion des 

Ecritures est le tronc commun, qui a pour racines le Mo-

nothéisme et la Prédiction du Messie, ou prophète par 

excellence. Ce tronc a produit trois branches, le judaïsme, 

le christianisme et le mahométisme ; chacune de ces 

branches s'est subdivisée en rameaux, ou religions secon-
daires. 

Voilà le point de départ des raisonnements de l'auteur. 

(1)2 vol. in-8°, chez Michel Lévv frères, éditeurs. 2bis, rue 
\ivienne. — Voir le premier article, numéro de la Gazelle 

,des Tribunaux du 21 août 1860. 

Je ne saurais, à raison des limites qui me sont imposées, 

le suivre, même par voie d'analyse, dans l'exposé de ce 

qu il appelle « les consolations et les encouragements 

« donnés aux défenseurs vaincus de l'ancienne "jérusa-

« lem. » C'est, pour toutes les religions, la comparaison 

de leur p incipe de force et de leur principe de faiblesse, 

ce qui conduit à cette conclusion, qu'aucune d'elles ne 

peut être définitive, et que, selon la promesse des Ecri-

tures, d y
 a

 quelque chose à attendre et à espérer. 

Un trouvera sur tous ces points des rapprochements 

cuneux et inattendus, et d'utiles enseignements dans 

t ouvrage de M. Salvador. Je me bornerai à citer quel-

ques exemples, afin de mettre le lecteur à même déjuger 
au procédé suivi par le savant écrivain. 

Ainsi, le Mahométisme procède directement du Ju-

daïsme, en ce qu'il a pour principe la pure unité de Dieu. 

rf^J
111

^-
1 à lor

isine fortement soutenu par les juifs 
u Arabie, jusqu'au moment où Mahomet, qui avait d'a-

bord prescrit de se tourner vers Jérusalem pendant la 

prière, commanda une autre attitude en désignant la Mec-

que comme centre de la nouvelle religion. Il en résulta 

une scission profonde et une haine que le sang versé n'a 

pu éteindre^ et que les siècles écoulés n'ont pas affaiblie. 

Mais ce n'était là qu'un acte extérieur, affectant seule-

ment la forme religieuse. C'est dans une cause plus sé-

rieuse et touchant au dogme qu'il faut chercher ie prin-

cipe de laiblcsse du mahométisme. Des deux principes 

servant de racines au tronc commun, c'est-à-dire le Mo-

nothéisme et la Prédiction messiaque, Mahomet avait 

adopté le premier, ce qui faisait la force de sa religion, 

et il avait méçonnu le second en se donnant comme la fin 

de la prophétie, et en disant comme le Christ : Consom-

mation est ! ce qui l'ut la faiblesse du Mahométisme, et le 

réduisit, ne pouvant absorber le Judaïsme ni être absorbé 

par lui, à n'être qu'un terme moven entre la religion des 
Ecritures et le Christianisme. 

Quant à cette dernière religion, M. Salvador trouve 

« un nouvel encouragement » dans ia bifurcation du Chris-

tianisme en rameaux grec et latin,' puis dans le sous-ra-

meau de l'église latine, le Protestantisme, qui, par l'effet 

même de son principe, le libre examen, devait détermi-

ner des divisions et des subdivisions à l'infini. Enfin, il 

n'est pas jusqu'à la proclamation des Libertés de l Église 

gallicane, qui ne soit pour l'auteur « une consolation et 

un encouragement » à attendre des temps nouveaux et à 

espérer la réédification de la Jérusalem nouvelle. 

Ou peut admettre sans difficulté, ces raisonnements et 

ces inductions, parce qu'ils n'ont rien de forcé ni d'étran-

ge ; mais il n'en est pas toujours ainsi, et l'auteur fait par-, 

lois venir ses preuves de si loin, qu'on est tout étonné 

des conséquences auxquelles il arrive. Tout lui est témoi-

gnage. L'Immaculée Conception, par exemple, lui sert à 

montrer comment un dogme nouveau peut s'établir, et 

rend tunsi vraisemblables les transformations qu'il ne cesse 

de prédire. Mais ce n'est pas tout ; l'établissement de ce 

dogme est, par sa date même (1854), une confirmation 

nouvelle de la première règle, car l'auteur en fait une 

conséquence directe du Coup d'Etat du 2 décembre : 

« Récemment, dit-il, sous l'influence du plus grand nom 

« que les temps nouveaux aient encore répété, la ques -

t tion politique s'est manifestée par un Coup d'Etat cou-

« ronné de succès. En la personne de Rome et du Pape, 

« la question religieuse a voulu marcher d'après les mê-

« mes errements. Elle a jugé que l'occasion était favora-

« ble; elle a fait acte de puissance et réalisé à son tour 
« son Coup d'Etat. » 

Mais voici quelque chose de plus fort et de plus inat-

tendu encore. L'Exposition universelle de 1855 devient, 

à son grand étonnement, un argument dans la question 

religieuse : « Nous venons, dit M. Salvador, d'assister 

« à un de ces événements qui expriment la tendance 

« générale des populations à former une nouvelle unité, 

« à concourir toutes, selon leurs moyens, à une réédi-

« ficalion commune : c'est l'Exposition universelle. » 

L'auteur a-t-il bien consulté les exposants sur leurs 

tendances ? Est-il bien sûr qu'en se réunissant à Paris, 

comme ils s'étaient naguère réunis à Londres, ils son-

geaient à concourir à une réédification quelconque? Et 

n'a-t-il pas, dans l'intérêt de sa thèse favorite, sacrifié la 

qualité a la quantité de ses preuves ? 

11 a été entraîné, c'est évident, par les préoccupations et 

les illusions d'idées préconçues et fortement arrêtées, et 

il s'est laissé glisser trop facilement sur celte pente fa-

tale de la philosophie de l'histoire, qui admet volontiers 

que tout est dans tout; qui, avec beaucoup d'ha-

bileté et de bon vouloir, sait donner un sens aux événe-

ments qui n'en ont pas, ou les expliquer de la façon la 
plus inattendue. 

C'est ainsi que le droit d'aînesse, vendu par Esau pour 

un plat de lentilles, prend des proportions considérables, 

et reçoit, sous la plume de M. Salvador, une signification 

à laquelle personne n'avait encore songé. Esaù représente 

les tribus nomades qui vivent dc l'épée et de l'arc : il est 

roux et velu comme les bêtes que chassent ces tribus. 

Jacob, au contraire, représente les tribus demeurant sur 

un sol arrêté, vivant du labeur pacifique et journalier de 

leurs mains. C'est l'opposition cle la force brutale et"* de 

l'intelligence ; et comme on a voulu donner à celle-ci la 

prééminence sur celle-là, on a imaginé la fiction d'Esaù et 

de Jacob et de la plante figurative du travail pacifique. 

Pourquoi la lentille a-t-elle cette signification spéciale à 

l'exclusion des autres plantes? l'auteur . ne le dit pas, et 

nous n'avons pas à le rechercher. Ce qu'il importe de 

constater, c'est la conclusion qu'il tire de cette fiction. 

« Et voilà comment, dit-il, l'image biblique, le brouet ou 

« les lentilles de Jacob annonce, pour ainsi dire, el exprime, 

« sans trop d'efforts, l'œuvre historique principale du 

« moyen âge, l'origine, l'esprit et l'affranchissement des 

« eonmnmes. » 

On peut maintenant, d'après ce que j'ai dit des deux 

premières parties, sinon juger le fond de cet ouvrage, du 

moins enavoir une idée assez exacte, qui inspirera cer-

tainement le désir de le lire. Avant de parier de la troi-

sième partie, et de ce que l'auteur appelle sa Conclusion, 

je dois, ainsi que je l'ai annoncé, dire un mot de la forme 

que M. Salvador a donnée à son œuvre. C'est une suite 

de lettres qui vont de juillet 1848 à janvier 1856, et qui 

se ressentent des événements importants accomplis entre 

ces deux dates. A qui sont-elles écrites? on ne saurait le 

dire ; i] n'v a pas de nom sur l'adresse. Ont-elles été réel-

lement destinées à quelqu'un ? on en peut douter et croire 

qu'elles s'adressent à tout le monde. Dans l'une d'elles, où 

il est question « des personnifications et des personnes, » 

M. Salvador dit à son correspondant anonyme ; « A mon 

« égard, vous participez aux deux natures que je signale: 

« Vous êtes à la fois uu individu réel et une representa-

« tion, un être fictif, un véritable mythe vous êtes le 

« type, ou, comme on disait jadis, le paradigme de tout 

« un public. » . 
C'est « sous ce couvert, » comme il le dit ailleurs, qu il 

écrit ses lettres, et il y trouve, enU'e autres avantages, 

« celui de pouvoir à volonté choisir sa route, alors même 

« qu'elle nt serait ni la plus courte, ni la plus requen-

« tée; » et tous avons vu qu'il n'a pas néglige d user de 

cet avantage , ... 
L'ouvrag* de M. Salvador est une trilogie par son titre 

.t par sa division générale. Il le qualifie ainsi au début 

de sa huitième lettre, et cette forme se retrouve partout et 

à chaque pas : c'est comme un parti pris de renfermer 

tous ses raisonnements dans cette formule cabalistique. 

Nous en avons vu quelques exemples^, et l'on en pourrait 

citer beaucoup d'autres : je ne veux indiquer que les plus 

saillants. 

L'auteur rappelle, ce qu'il a déjà dit dans l'Histoire des 

Institutions de Moïse, que la formule politique et sacrée 

des Hébreux fut : Jehovah. Israël, Tora, c'est-à-dire : 

Dieu, la Nation, la Loi ; et il établit que trois crimes 

ont été consommés presque en même temps dans l'an-

cienne Jérusalem, contre Dieu, contre le peuple, et contre 

la loi ; ces crimes, il les appelle déicide, légicide et po-

pulicide, mot nouveau qu'il n'hésite pas à créer, et que je 

ne critique pas, parce que, après tout, il est bien fait, et 

qu'il dit très bien ce qu'on veut lui faire dire. 

La chute de Jérusalem est marquée par trois événe-

ments mémorables, qui indiquent le commencement, le 

milieu et la fin de l'épopée dans laquelle les Juifs, les 

Romains et les Chrétiens apparaissent comme trois cham-

pions. Ces trois événements sont la lutte de Jérusalem 

contre Pompée, le siège de cette vdle par Titus, et la dis-

persion des Juifs. 

Fait-il un retour vers 1815, et veut-il, à son point de 

vue, chercher le sens des traités de la Sainte-Alliance ? 

M. Salvador a le soin de n'y voir que trois des parties 

contractantes : l'Autriche, la Russie et la Prusse, c'est-à-

dire : le Catholicisme Romain, le Catholicisme Grec et le 

Protestantisme ; et cela, pour arriver à cette conclusion : 

« que ces trois puissances, parleur résolution de prendre 

« uniquement pour règle de conduite les principes de la 

« religion chrétienne, indiquent évidemment l'attente 
« d'une réédification générale. » 

Ailleurs, nous voyons que cette réédification a été pré-

parée par trois hommes célèbres : Copernic, qui a chaogé 

les cieux ; Christophe Colomb, qui a changé la terre, et 

Guttenberg, qui a donné à la pensée une nouvelle impul-
sion. 

Après une dissertation sur le Songe, la Vision et l'Hal-

lucination, la question religieuse se présente sous ses 

trois faces, le Spirituel ou le dogme, le Personnel ou le 

sacerdoce,et le Matériel ou la forme extérieure. Viennent 

ensuite les trois sabbaths et le triple sens de la révolution 

de 1848, qui se résume par les trois mots : République, 

Démocratie, Socialisme, c'est-à-dire la prééminence de 

la chose , pour la première forme; de la personne, pour-

la deuxième, et l'entente universelle des peuples pour la 

dernière. Prenant ensuite la formule Catholique, Aposto-

lique et Romaine, il trouve qu'elle conclut en sens in-

verse de la précédente, le mot Catholique indiquant une. 

Universalité, le mot Apostolique exprimant une action 

toute personnelle, et le mot Romaine la localisation de 

cette religion ; d'où la conséquence, toujours d'après 

l'auteur, d'une nécessité de rebâtir un centre commun 

dans une Jérusalem d'ère nouvelle. 

Ainsi, M. Salvador voit partout sujet à trilogie, et, cho-

se singulière, il ne méconnaît la puissance du nombre trois 

que lorsqu'il s'agit du mystère de Trinité. Il lui préfère la 

quaternité antique ; il veut remplacer le triangle symbo-

lique qui représente les trois personnes que nous recon-

naissons en Dieu, par la pyramide triangulaire ayant ces 

trois personnes à la base, et Dieu au sommet. En vérité, si 

le christianisme et le judaïsme n'étaient séparés que par 

cette difficulté géométrique, il serait facile de les rap-

procher, et nous serions bien près de nous entendre. 

Quand les chrétiens, après avoir formé le triangle par les 

trois personnes divines, les réunissent en une seule, que 

font-ils autre chose que compléter la pyramide en lui don-

nant Dieu pour sommet ? 

A propos de ce qu'il dit en s'occupant de l'une des fa-

ces de la question religieuse, le Personnel, j'adresserai à 

M. Salvador un compliment qu'il mérite d'ailleurs dans 

toutes les parties de son ouvrage, pour la convenance et 

le respect avec lesquels il traite les hommes et les choses 

de toutes les religions, ce qui lui donne le droit d'atten-

dre les mêmes ésrards quand on s'occupe de la sienne. 

« Toutes les fois, dit-il, que je parle,même indirectement, 

« du sacerdoce de l'ère moyenne, du clergé romain, et 

« surtout de son histoire dans notre pays de France, je 

« me sens en présence d'une vérité trop simple, trop 

« exacte,pour qu'il n'y ait ni affectation, ni mérite à lare-

« connaître. C est la masse de lumières, de vertus 

a brillantes et de vertus modestes, de bonnes intentions 

« et de dévouements qui sont sortis du sein de ce sa-

« cerdoce, qui s'y trouvent encore répandus. Quelque 

« eroyance qu'on professe, quelque ferme volonté qui 

« nous anime d'assurer un cours, une vie à la pensée que 

« nous jugeons la plus conforme aux desseins de la Pro-

« vidence et aux intérêts du monde, tout cela n'y change 

« rien. Dès qu'on appartient à la nation française, quand 

« on s'exprime avec plus ou moins de bonheur dans la 

« langue des Bossuet et des Fénelon, il est impossible de 

« ne pas éprouver un sentiment de profonde déférence et 

« de libre respect à l'égard de ce corps illustre et puis-

« sant qui a produit tant d'hommes éminents, n 
Ailleurs, lorsqu'il parle de Jésus-Christ et de sa divini-

té, M. Salvador sait élever ses pensées et son style à la 

hauteur du sujet, en même temps qu'il trouve dans les 

faits qu'il relève un argument puissant pour ses espéran-

ces d'une conciliation religieuse générale. « Des points es-

« sentiels et nombreux existent aujourd'hui où tous 

« les avis concordent. Le Maître des Evangiles a eu 

« la gloire de forcer les portes du ciel afin de faire 

« remonter les pensées de l'homme vers les régions 

« supérieures, et d'y introduire surtout les pauvres d'in-

i telligence. Le Maître des Evangiles a eu la gloire d'im-

« primer à l'âme humaine une chaleur plus profonde que 

« le monde n'y avait été accoutumé, une exaltation plus 

« soutenue, un sentiment de sympathie plus général. En 

« même temps, comme figure visible, Jésus-Christ a laissé 

« bien loin derrière lui toutes les figures, tous les symbo? 

« les qui avaient exprimé jusqu'alors la fusion entre la 

« terre et le ciel, entre la nature humaine et, la nature di-
« vine. 

« Jusqu'aux approches de l'ère nouvelle il était à peu 

« pies impossible au juif de prononcer de sang-froid le 

<f nom de Jésus-Christ. Tout son être frémissait au sou-

« venir de ce Dieu dont la loi d'amour et de charité lui 

« avait été plus fatale que nul sentiment de haine, que nul 

« désir franchement avoué de vengeance. 

« Au contraire, dès que la volonté a été universelle-

« ment exprimée d'assigner à chaque événement le rang 

« naturel qui lui a été réservé par la Providence.... une 

« transformation religieuse s'est opérée, on du moins s'est 

« préparée dans l'âme du juif comme dans celle du chré-

« tien. Sans être obligé de mentir à son passé, sans de;-

« cliner la responsabilité morale qui lui avait été léguée 

« par ses aïeux, sans reconnaître qu'il y ait jamais eu 

« d'autre Dieu véritable que l'Etre, l'Un, l'Eternel, le juif 

« n'a plus étc autorisé à eutendre parler, ou à parler lui-

« même de la divinité de Jésus-Christ qu'avec des dispo-

« sitions respectueuses et presque avec une pensée de re-
« connaissance. » 

Je me proposais, pour faire connaître la manière de 

l'auteur, de citer quelques pages supérieurement écrites, 

notamment ce qu'il dit de Mahomet et du rôle des femmes 

dans la réaction religieuse; mais les passages que j'ai rap-

portés me dispensent de ce supplément de preuve, et per 

mettent d'apprécier de quel style cet ouvrage est écrit. 

Pour terminer ce travail que j'abandonne à regret, il 

ne me reste plus qu'à dire un mot de la dernière partie 

de cette Trilogie, et de la conclusion à laquelle l'auteur 
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est arrivé. 
Cette troisième Partie, c'est Jérusalem, ou la Réédirica-

tion, c'est-à-dire le mouvement de l'Europe sur l'Asie. Il 

y a encore ici de regrettables hors-d'oeuvre, et cette par-

tie a le tort grave de débuter par une dissertation sur 

l'Hallucination, ce qui devait inévitablement amener l'au-

teur à parler du Spiritisme, cette folie que des hallucinés 

de nos jours ont cru inventer quand ils ne faisaient que res-

susciter la transmigration des âmes admises dans l'anti-

quité et notamment chez les Egyptiens: Jonas et sa baleine 

apparaissent aussi ; c'est un mythe qui apporte son signe 

en faveur de l'œuvre nouvelle, dont le temps, le lieu, et le 

plan sont l'Année 1840, l'Orient et limitation, nouvel 

exemple de ces démonstrations tripartites pour lesquelles 

l'auteur a une prédilection exclusive. 

Le moyen principal entrevu par M. Salvador pour arri-

ver au but qu'il poursuit, c'est limitation. Il faut refaire, 

mais en sens inverse, ce qui a été fait : Jérusalem a été 

transportée en Europe, il faut que Rome revienne en Pa-

lestine. C'est le sens, c'est la portée de la Question d'O-

rient, du mouvement de l'Europe sur l'Asie, mouvement 

commencé en 18Ml, continué en 1854 par la guerre de 

Crimée, et arrêté momentanément par la paix de 1856. 

M. Salvador a bien compris, —car ce n'est pas en vain 

qu'on est doué d'une haute intelligence,—qu'il a pu se 

laisser parfois entraîner trop loin par ses illusions; aussi, 

quand il arrive à se résumer, écrit-il à son prétendu cor-

respondant : « Au risque de ne pas marcher toujours aussi 

« rapidement que je l'eusse désiré (c'est reconnaître les 

longueurs que j'ai signalées), l'ambition prédominante 

« qui m'a dirigé dans la disposition de ce plan a été de 

« vous laisser tout moyen de saisir, comme au passage et 

« sans trop d'efforts, les erreurs, les inexactitudes, les 

« exagérations où je pourrais tomber (et c'est justement 

« cet office du correspondant que j'ai rempli) et dont 

« personne n'est exempt, pas plus en matière religieuse 

« qu'en toute autre. » 
j'ai parlé de la Conclusion de l'auteur ; j'aurais dû dire 

« ce qu'il appelle sa Conclusion, » car, en définitive, il ne 

décide rien, il ne propose rien : il raconte le passé, il tire 

un horoscope pour 1 avenir, et il dit au lecteur : « Dans 

« l'ordre et la suite de la religion, si l'ère ancienne qui 

« comprend les dix-huit siècjes écoulés avant l'appari-

tion de Jésus-Christ a eu sa loi, son peuple, sa Jérusa-

lem; si l'ère vulgaire et moyenne, qui comprend les 

dix-huit siècles écoulés jusqu'au commencement de 

l'ère nouvelle, a eu également sa loi, son peuple, sa 

Jérusalem, ou Rome, vous prononcez vous-même ma 

« Conclusion. » 
Tout le livre de M. Salvador est dans ces dernières li-

gnes; on y retrouve l'indication du but poursuivi, et l'an-

nonce d'une solution toujours promise et qu'on finit par 

ne pas obtenir. 
Si je voulais, pour me conformer au goût de l'auteur, 

donner une forme trilogique aux impressions que m'a 

laissées la lecture attentive de sou ouvrage, je dirais, et 

ce serait ma conclusion : Il y a trois personnes en M. 

Salvador ; l'historien qui raconte, le philosophe qui dis-

cute, et le juif convaincu qui prédit et espère. 

Voilà quels seraient les trois côtés de mon triangle cri-

tique. Enfin, pour rendre à l'auteur pleine justice et pour 

rentrer dans la quatermté qu'il aime, j'irais jusqu'à la py-

ramide triangulaire en plaçant au sommet de mon juge-

ment un éloge bien mérité pour le style dont M. Salvador 

a su revêtir ses pensées. 
L.-J. FAVERIE. 

Bourse de Paris du 22 AoaH I8CO. 

3 ©/© | 
Au comptant, Derc. 
Fin courant, — 

Baisse .« 20 c. 
Baisse « 15 c. 

4 1 
( Au ce 

l* i Fin c. 
comptant, De 

«urant, — 
c. 

67 95.-
67 95.-

97 80. — Hausse « 05 c. 
97 75.— Baisse « 15 c. 

3 0(0 comptant 
ld. fin courant . 

4 112 0|0, comptant 
Id. fin courant. . 

4 1(2 ancien, compt. 
4 0(0, comptant.... 
Banque du France.. 

1er cours. 
CS 10 
C8 
97 
97 

10 

SB 

2830 — 

Plus haut. 

6S 10 
C8 10 
97 80 

Plus bas. 

G 8 90 
67 9S 

97 75 

Dern. cours. 

07 
07 
97 
97 

95 
95 
80 

75 

ACTIONS. 

Dern. cours, | Dern. Cours, 

comptant. | comptant 

Crédit foncier 8s0 — | Béziers 87 60 
Crédit mobilier 678 75 j Autrichiens 483 75 

Comptoir d'escompte.. 

Orléans 
Nord, anciennes 

— nouvelles 

Est 
Lyon-Méditerranee 

Midi 
Ouest 
Genève 
Dauphiné 
Ardennes anciennes... 

— nouvelles.... 

1366 
953 
871 
625 
883 
498 
582 
363 

25 | 
75| 
25| 

-I 
75| 
75 | 
50 
75 

Victor-Emmanuel —; — 

 m M 

Sud-Aulrich.-Lombards 472 M 

Caisse Mirés 2fJ f
r 

Immeubles Hivoti >a '■> 

Gaz, C« Parisienne . 
Omnibus de Paris. 

— de Londres.. — -

C imp. des Voilures.. 73 

Ports de Marseille 

905 

892 

420 

50 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obi.foncier. 1000f.3 0(0 
— coupon. 100 f.4 0(0 
_ — 100f.3 0[0 
_ _ 500 f.4 0|0 485 — 
_ — 500 f. 3 0(0 45C 25 

Ville de Paris, 5 0(0 1852 1110 — . 
_ — 1855 485 — | 

Seine 1857.' 225 — | 
Orléans 4 0[0 1026 2a 

— nouvelles — — | 
_ 3 0(0 297 50 | 

Rouen j 
Nord - 305 — i 
Lyon-Méditerranée 610 — | 

_ 3 0|0 303 75 | 

— Fusion 3 0l0 | 
Paris à Lyon 1030 — | 

— 3 0|0 305 — i 

Rhône 5 0[0 I 
— 3 0[0 I 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest... «8<>-
_ 3 0(0 295 -

Paris à Strasbourg ' 
— nouv. 3 0(0 

Strasbourg à Bâte 
Grand Central 

 nouvelles. 295 — 

Lyon à Genève 298 75 
— nouvelles. 292 60 

Bourbonnais 298 75 
Midi 293 75 
Béziers «8 75 
Ardennes 293 75 
Dauphiné 295 — 
Chem. autrichiens 3 0i0. 262 50 
Lombard-Vénitien 258 76 
Sarauosse ...... 268 75 
Romains 237 60 

Marseille :. 

— ODÉON. — L'Odéon prépare pour l
e
 t„ 

brillante réouverture. On parle de deux «iJ8*»** 
une comédie en cinq actes et en prose et un s "oin 

acte et en vers. Les deux ouvrages, donton dit0?***? . 
bien, seront interprètes par l'élite de la trou, „ lc P'us T, u1 

» =rari|j '°upe. 

— L'administration du Tliéàtre-Lvi'iquc , n 
former MM. les artistes musiciens que les ,,i 011 

solo et de violoncelle solo étant vacantes ' dai 
ce théâtre, un concours aura lieu le lund' 

de 

li 27 " orchestr 
fet de pourvoir à ces vacances. On estprié dn * ,Uta«t àr"6 

d'avance au théâtre. 1 c de se faire tà? ?f-

S 
de 

MM. Ch. MONTEAUX et B. LUNEL, changeurs, 17, boule-

va d Montmartre, porteurs d'obligations du Crédit fon-

cier, cèdent les chances du tirage du 22 septembre pro-

chain aux conditions suivantes : 
Sur obligations de 500 francs, 4 fr. le numéro. 

Sur obligations de 100 francs, 1 fr. le numéro. 

On enverra les numéros contre un mandat de poste. 

-—Le CURAÇAO français hygiénique de J.-P. Laroze. 

rue Neuve-des-Petits-Champs , n° 26, agissant direc-

tement sur les organes digestifs, est conseillé par les 

médecins pour prévenir tout dérangement d'entrailles. 

SPECTACLES DU 23 AOUT. 

Ol'ÉKA. — 

FRANÇAIS. — L'Africain. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

VAUDEVILLE. — Ce qui plaît aux Femmes, le IVA 

VARIÉTÉS. - La Fille du Diable. f ** de ] 

GYMNASE. — La Folle du Logis, la Protégée 

PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Minri Bamboche p 
POUTE-SAINÏ-MARTIN. — Les Etudiants. ' 
AMBIGU. — Le Juif-Errant. 
GAITÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE-IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or 

FOLIES. — M. Croquemitaine, Modiste et modeste i 
THÉATRE-DÉJAZET. — Tous les soirs à 8 heures L Pêk. 

logiques de A. Itohde, le Monde avant le Déluee »M
C!

? 

moderne. '^liBij, 

BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 

CIRQUE OE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h 

HIPPODROME. —Spectacle équestre les mardis jeudi»' 
et dimanches, à trois heures. ' ■ 

CONCERT-MusARD (Champs-Elysées).-Tous les soirs à », 
ROBERT HOÙDIN (8, boul. des Italiens). — A 8 w 

fantastiques. Expériences nouvelles de M Hamiit' 'ré« 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les s 

CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les mercreiT *8^ 
dredis et dimanches. s> ven. 

CHATEAU-ROUOE. — Soirées musicales et dansantes lu> v 

ches, lundis, jeudis et fêtes. es """an. 

so]r. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue N'-deg-Malhuri 
1». 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

r PROPRIÉTÉ Â mwwm 
Etudes de M" BI FtMRD et I»1A*©.\, avoués 

à Gompiègne. 
Vente sur conversion, on l'audience des criées 

du Tribunal civil de Gompiègne (Oise), d'une 
CtBAX»Ë PBOPRlSs ÎÉ à Gompiègne, com-
prenant maison d'habitation, fours, séchoirs et 
.bâtiments d.î la briqueterie et tuilerie de Compiè-
gne, située immédiatement en face de la station 
du chemin de fer et bordant d'un côté la rivière 
d'Oise. Cette grande propriété est propre à tout 
grand établissement industriel ou commercial 
comme à la construction de grandes habitations 
bourgeoises, et de cinq PIÈCES DE TERRE. 

L'adjudication se fera par lots et par masse; elle 
aura lieu le jeudi 30 août 1860; à onze heures 
précises. Mises à prix réunies, 51,700 fr. Le ma-
tériel d'exploitation, les machines et presses à 
briques, la machine à vapeur, les générateurs et 
autres accessoires et en général tous les objet 
dépendants des faillites Pétel et Pétel et G", seront 
vendus par adjudication publique sur les lieux, 
par le ministère de M> Davesne, commissaire-

priseur, les 1, 2 et 3 septembre à midi. 
S'adresser pour renseignements : 
A M' lit l'FARU, avoué poursuivant la ven-

te ; à M" Pinson, avoué co-poursuivant ; à Me Dan-
jou, avoué présent à la vente ; à M. Lefèvre, huis-
sier à Gompiègne ; à M8 Davesne, commissaire-
priseur à Gompiègne, et au greffe du Tribunal de 
Gompiègne où le cahier des charges est déposé. 

(1204) 

Etude de M" CAILLOT, avoué à Bourges (Cher), 
28, rue Moyenne. 

Vente, le 15 septembre 1860, à la barre du Tri-

bunal civil de Bourges (Cher], en vacations, de la 
.FKRHE de la Caroline, située communes de 
Saint-Palais et Méry-ôs-Bois, arrondissements de 
Bourges et de Sancerre (Cher), consistant en vas-
tes b.itiments d'habitation et ^'exploitation, co-
lombier, four à chaux et «.piutrc cents hec-
tares de TERRES» d'un seul tenant, savoir : 
Terres labourables marnées et chaulées... 250h. 

Prairies naturelles 55 
Prairies artificielles. .. 40 
Pâtures ...... 45 

Bàtimens, cour, jardin, abreuvoir, étang, 
verger, bouquets de bois, sapins, chê-
nes, châtaigniers et bouleaux , cours 
d'eau. ............ 10 

Total 400 h. 

Mise à prix: 150,000 fr. 
S'adresser pour los^renseignements : 
1° A M CAEIXOT, avoué. 28, rue Moyenne, 

à Bourges (Cher) ; 2° à la société du Crédit fon-
cier de France, 19, rue des Capucines, Paris; 3° à 
M« Durand, avoué à Nevers (Nièvre). (121 5) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

P" Loyers annuels : 1,500 fr. nets d'impôts jus-

qu'au 1" juillet 1879. 
S'adresser à M« DESCOURS, notaire à Paris, 

rue de Provence, 1, dépositaire du cahier des 

charges. (H06j 

nmm ou CHÂTEAU DE BÂILLON 
Adjudica:ion, même sur une seule enchère, en 

la chambre des Notaires de Paris, le mardi 11 sep 

tembre 1860, midi, 
Du l'KIEt RÉ ou (1IATEH de Bâillon et 

dépendances , communes d'Asnières - sur - Oise 

(Seine-et-Oise). 
Mise à. prix : 90,000 fr. 

S'ad. à Sïe R A VEAU, notaire à Paris, rue 
Saint-Honoré, 163. (1211)* 

SON A PARIS 
(47* arrondissement), rue Cardinet, 51, à vendre 
sur une seule enchère, en la chambre des notai-

res de Paris, le 28 août 1860, à midi. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

TERRAINS A FAIS 
Adjudication en la chambre des notaires dc Pa-

ris, sise place du Châtelet, par le ministère dc M* 
AtLXIOXT-TUIÉVIIilJE!, l'un d'eux, le mardi 

4 septembre 1860, heure de midi, 
De divers lots de TEittt 1S V* situés à Paris 

(anciennement la Villette et Belleville), rue de 

Grim ée. 
Ces terrains, en façade rue de Grimée, sont pla-

cés à proximité do la gare du chemin de fer de 
ceinture dite gare de la Villette, du canal, de la 
rue d'Allemagne et du Marche aux Bestiaux pro-

jeté. 
Ils conviennent parfaitement à l'industrie et à 

la construction. 
Nos dn plan. 

1,536 m. env. à 14 fr. le m. 21,504 fr. 
174 — 20 — 3,480 
210 — 20 — 4,200 
210 - 12 - 2,520 
174 _ 12 — 2,088 
368 - 16 - 5,888 

2,400 - 5 — 12,000 

5,072 N Total, 51,680 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule 

enchère. 
S'adresser à M" AUHOXT-THIKVILIJE, 

notaire à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 10 bis; 
Et à M. Grimault, ingénieur, rue de Paris, 86' 

à Paris. .(1199/ 

36 
16 
15 
24 
25 

4 
27 

Total. 

De 72 -ACTIOXSj DE JOUISSANCE de la 
société Paulin Lheureux et C», pour l'exploitation 

de l'ouvrage de M. Thiers, YlHsloire du Consulat 

et de t'Empire, 
En 7 lots de 10 actions chacun, sur la mise à 

prix pour chaque lot, de 10,0J0 fr. 
Et un lot de 2 actions, sur la mise à prix de 

2,000 fr. 
Et en 1 lot de 2 actions de la société civile des 

Propriétaires do la salle Favart, sur la mise à prix 

de 4,000 fr. 
S'adresser: à M" TI'RSll'EF et Morel-d'Ar-

leux, notaires , 
Et à U« PETIT-RERUONZ et Dromcrv. 

avoués ci Paris. (1200) 

8 septembre 1860, iw 
■ siège social, rue Sa». 

COMPAGNIE ANONYME 

HOULUÈRES DE (Moselle, 

MM. les actionnaires des ElOUULMÈltES de 
Stiring (Moselle) sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire pour le samedi 29 septembre 
prochain, à deux heures, au siège de l'exploita-
tion de la compagnie, à Stiring-Vt'endel, près 
Forbach (Moselle). , (3298; 

DE JOUISSANCE 
Etude de M- PETII'-BEUSOXZ, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-Saint-Augustin, 31. 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

U' Tl lUiUET. notaire à Paris, rue de Hanovre, 

6, le mercredi 29 août 1860, une heure de relevée, 

COMPAGNIE DES MINES ET FONDERIES 

DE PLOMB DE CLIYRE DE LA CRIZ 
EN* ANDALOUSIE (ESPlW?NE), 

sous la raison socialé : Adam, IL Pache et Cc 

L'assemblée générale annuelle et l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires" dé cette 
société qui avaient été indiquées pour le 3 août 
1860, n'ayant pu se constituer .régulièrement faute 
d'un nombre suffisant d'actions représentées,' elles 

auront lieu le san:edi 
heures de relevée, au 
Anne. 18, à Paris. 

Cette seconde convocation est faite conformé, 
ment aux prescript'on; de l'article 24 des statuts 
sociaux. 

La gérance, 

(3295) ADAM, H. PACHE et fr. 

MTO-HSECTO 

Pour rétablir et contterver la couleur naturelle de la cbeveln'Cl 

Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. : . 

Composée,de sucs de pla ntes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver 

cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. 

[Prix du flacon : 10 fr. Chez A. L. GUISLAIN et C, rue Richelieu, 112, «M coin du 

Société* commerciale», — Faillite*. — Publications légales. 

Jrsr 

TIR. 

fi 

IjjjJQ 4 fr. Guérit
 (

, 
I ILklllL de vj\f trois jours 
ladies rebelles au copahu, cubèbe et nitrate dV-
gent. Sampso, pharm., rue Ramhuteau, IOIEEI 

(2964*) 1 

destruction compte 
des puces, punaiss, 

fourmis et ne tous les insectes. Emploi lacile, U, 
rue Rivoli. Prix : 50 c. Se méfier des contrefaçons. 

(3264/ 

DEMIFRICE DE J.-P. LÀil 
L elixir dentdrice au quinquina, à lapyrtito 

et au gaïac, conserve la blancheur et la santé te 
dents, prévient et guérit les névralgies dentaires, 
calme immédiatement les douleurs ou 'nfesaj 
dents. —Le flacon : 1 fr. 25 c; chez J.-P.AMM, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Pari», etcki 

tous les pharmaciens, parfumeurs et coifi». 
■ (3253) 

_ LE PAPIER-MOBBE 
. ( jiour détraire les MOl't-lfK*. rlf. V» \": 

la feuille ; i' les ï>.— A CorOe. ux, clioi Muiinr., pliarm.^jnj 
rets St-JVnis. TMi; LomWds. 37; Sî-Na«iri, iM; ' 

me; 

6 
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Je) 
â là 

cats 
lis, 
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P 
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Ml 
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J 
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ln 

Ventes mobilières. 

VENTES TAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 23 août. 
En l'hfttel desCiiinniissaires-Priseur». 

rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
6043— Tables, ebaises, glaces, enéri-

dons, fauteuils, iabie de nuit, etc. 

Rue de Crussol, 10. 
6044— Chaises, tables, armoire, fau-

teuils, bureau, vernis, etc. 
Rue de Clieby, 17. 

£045—Bureau, calorifères, machine 
à broyer, couleurs, etc. 

Pelile rue du Bac, 2. 
6016—Pendule, commode, bureau, 

fontaine, table, fauteuils, etc. 
Rue Jacob, il. 

6047—Comptoir, rayons, casiers, 600 
bouteilles, vins, liqueurs, etc. 

Le 24 aoul. 
Enl'hôtfildesCo.nniissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
6018—Billards et accessoires, comp-

toir, appareils ù, gai, etc. 
6049— Tables, chaises, fable longue, 

poêle, batterie de cuisine, etc. 
6050— Bureau , fauleuils, armoire, 

commode, lits, matelas, etc. 
6031—Rayons, vins, eaux-dè-^ ie, chi-

-corée, chandelles, balances, etc. 
6052— Bureau, cartonnicr, cartons, 

presses, machine à vapeur, etc 
6053— Table, buffets, lùle-a-tête,fau-

teuils, tapis, pendules, etc. 
6054— Comptoirs, rayons, dentelles, 

tulles, valenciennes, robes, etc. 
6055— Tables, commode, fauteuils, 

tableaux, gravures, lampe, etc. 
Quai de Javelle, ii. 

6055— Machine à vapeur, meules, 
200,100 kit. charbon de terre, etc. 

Quai Conli, 7. 
6057—Piano, tableaux, lapis, labiés, 

commode, étagère, guéridon, etc. 
A Nciiilly, 

avenue de Ncuilly, li. 
«5058—Divan, fauteuils, tables, pen-

dules, armoire. — chevaux, etc. 
Quai Conli, 7. 

BFT
50_Piano, secrétaire, table ronde, 
chaises, table à ouvrage, etc. 

A Bagnolet, 
rue du Coq-Français, 21. 

6060—Table, chaises, globe, miroir, 

bardes, vins, elc. 
V. 25 août. 

Ru ■ de Grenelle-Saint-Gerinain, 196. 

6051— Tables, chaises, buffet, fau-

teuils, armoire, elc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour 1 année 

mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral J'A ffiche* dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. A. DEGORCE, rue 
d'Enghien, 26. 

D'un acte sous seing privé fait en 
triple expédition à Paris, le dix août 
mil huit cent soixante, enregistré 
même ville le vingt dudit mois, folio 
152, recto cases 5 à 7, par le rece-
veur, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes et a signé .-Brachet, 
entre: 1"M. Artus GOÔSSENS, fa-
bricant de bijouterie, demeurant à 
Paris, rue Neuve-des-Bons-Enfants, 
7; 2 ' M. Hippolyte-Sévèrc VINCENT, 
constructeur - mécanicien, demeu-
rant à Paris, cité du Vaux-Hall, 7 ; 
3- et M. Ju!es-Joseph DUBOIS, né-
gociant, demeurant à Paris, pas-
sage Chausson, 5, il résulte : Qu'une 
société en nom collectif a été for-
mée entreles trois susnommés aius la 
raison sociale : A. GOOSSENS et C'-, 
pour le tirage et la vente du sable, 
et tout le dragage en général. Le 
siège de la société sera à Paris, rue 
dc Grenelle-Saint-Honoré, t9. La 
société est formée pour huit années 
et cinq mois à dater du dix août 
mil huit cent soixante. L'adminis-
tration de ladite société et la signa-
ture sociale appartiendront à cha-
cun des associes, et cette dernière 
ne pourra être employée que pour 
les besoins de la société à peine de 
nullité et de tous dommages-intérêts 
envers le contrevenant. L'apport 
social, qui est de soixanle-huil niilte 
six cent cinquante francs, est four-
ni et sera apporté par les associés en 
espèces et valeurs sur la nature, 
l'importance et l'évaluation des-
quelles les parties se réservent de 
s'entendre. Tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait pour 
l'accomplissement des formalités de 
dépôt el de publications légales. 

Pour extrait: 
(4630). A. DEGORCE. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-un août mil 
huit cent soixante, enregistré audit 
lieu le même jour, entre M Jacques 
DELREZ, commissionnaire de rou-
lage, demeurant à Paris, rue de 
l'Entrepôt, H, et M. Jules MOES, 
ancien négociant, demeurant aussi à 

Paris, rue de l'Echiquier, t», il ap- : 
pert: Que la société de fait qui exis- j 
lait entre eux depuis le premier. 
juin dernier sous la raison : J. DEL-1 
RËZ el MOES, pour l'expl lilatiou , 
d*uu établissement de routage et' 
d'agence en douane, et dont le siège i 
était à Paris, rue de l'Entrepôt, 11, j 
est. et demeure dissoute d'un com-
mun accorda partir dudit jour vingt-
un août mil huit cent soixante, et 
que M. Delre/, reste, seul chargé de la 
liquidation des affaires faites en 
commun, avec, les pouvoirs néces-
saires. 

SARAZIN, mandataire, 
(4629) rue du Conservatoire, 3. 

•ubinetdeM. A.DUUÀNT-RADIGUET, 
avocat, 7, rue Saint-Fiacre. 

Extrait de la délibération prise, le 
seize août mil huit cent soixante, 
par l'assemblée générale des action-
naires dc la société eu commandite 
et par actions du Télégraphe élec-
trique sous-marin entre ta France 
et 1Angleterre, établie à Paris, rue 
de Richelieu, 83, sous la raison : Sir 
James CARM1CHAEL et C". 

Sur la proposition des gérants, 
l'assemblée générale, régulièrement 
constituée, a adopté à la majorité 
les résolutions suivantes : 

I. La nomination d'un gérant en 
remplacement de M. CHAPLIN, dé-
cédé, est ajournée à La prochaine 
assemblée générale ordinaire ou 
extraordinaire ; jusqu'à cette nomi-
nation, les quatre gérants survi-
vants exerceront tous les droits de 
la gérance, conformément à l'arti-
cle douzième de l'acte dc société. 

II. A l'article quinzième de l'acte 
de société, sera ajoutée la disposi-
tion ci-après : Chaque membre du 
conseil de surveillance devra être 
propriétaire d'au moins cinq actions 
de cinq cents francs, ou de cent 
aidions de vingt-cinq francs. 

III. Dorénavant, l'assemblée gé-
nérale annuelle prescrite par l'ar-
ticle seizième des slaluts, et fixée 
par la délibération de l'assemblée 
générale du dix mai mil huit cent 
•inquante-cinq au seize août de cha-
que année, à trois heures de relevée, 
aura lieu chaque année le dix août, 
à trois heures de relevée. Le d.ipôt 
d'actions, qui est exigé par ledit ar-
ticle pour assister aux assemblées, 
et q.n doit être, effectué dix jours à 
l'avance au siège de la sociéte.à Pa-
ris, pourra également être effectué 
dix jours avant le jour de l'assem-
b l e à Londres, au bureau de la so-
ciété, 58, Threadueedle-Slreel. En 
conséquence des modifications ci-

dessus et de celles précédemment 
faites par la délibération du dix-
sept août mil huit cent cinquanle-
sept, l'article seizième doit être ré-
digé ainsi qu'il suif : — Chaque an-
née, le dix août, ou le lendemain si 
c'est un jour férié, il y aura une as-
semblée générale des actionnaires 
an siège social, à trois heures de 
relevée', sans qu'il soit besoin de 
faire de convocations par la voie 
des journaux ou autrement. Pour 
être'admis aux assemblées géné-
rales, il faudra être porteur d'au 
moins dix actions anciennes de 
vingt-cinq francs, ou d'une action 
nouvelle de cinq cents francs. Cha-
que action de cinq cenfs francs don-
nera droit à deux voix, et dix ac-
tions anciennes de vingt-cinq francs 
donneront droit à une voix, sans 
toutefois que chaque actionnaire 
puisse dépasser le nombre de cent 
voix, quel que soit le nombre d'ac-
tions dont il soit propriétaire. Les 
actions devront êlre déposées au 
moins dix jours avant le jour de 
l'assemblée à Paris, au siège de la 
société, 83, rue de Ridielieu, et h 
Londres, au bureau de la société, 
58, Threadneedle-Slrent. — 11 sera 
délivré au déposant un récépissé 
nominal qui servira d« carte d'en-
trée. — L assemblée générale sera 
présidée par le plus foii actionnaire; 
les deux plus forts actionnaires ve-
nant ensuite seront scrutateurs. Le 
bureau ainsi constitué désignera le 

secrétaire. 
Pour extrait : 

Le président, 
F. SPIERS. 

Le secrétaire,. 
L. WALTEB COI'RTF.NAV. 

Le président île la gérance, 
(4631) J. CARHICHAF.L. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernait, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Valllircs. 

DÉCLARATIONS DK FAILLITES. 

Jugements du 2| AOIT 1860, qui 
déclarent ta faillut ouverte et " 

fixent provisoirement l'ouverture aii-

dit jour: 

Du sieur BAII.LET (Martin-Joseph), 
anc. nég. en coffres-forts, demeu-
ranf à Paris, rue Popincourl, n. loi; 
nomme M. Michau juge-commissai-
re, et M. Crampel, rue St-Marc, 6, 
syndic provisoire (N° 17438 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur PETTEX (Julien), md de 
vins-logeur, rue de Bagnolet, 8, ci-
devant Charonne, le 27 août, fi 12 
heures (S« 17427 du gr.). 

four assister a l'assemblée dans la-
quelle M. te juije-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les liers-porteurs d'effets ou d'en 
lossernents du failli n'étant pus 
connu», î-ont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'ëtn 
convoqués pour les assemblées sub 
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 

tes créanciers : 

Du sieur LAMBERT ( Salomon ), 
commissionn. et représentant de 
commerce, boulevard Bonne-Nou-
velle, n. 25, entre les mains de M. 
Moncharville, rue de Provence, 52, 
syndic de la faillite (N° 17399 du 

gr-); 

Du sieur FANO (Gruziano), agent 
d'affaires, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 8, eutre les mains dc M. Trille, 
rue Saint-Honoré, 217, syndic de la 
laillite (N" 17373 du gr.); 

Du sieur SOLMON (Hippolyle-An-
loine), md épicier, rue du Renard1 

St-Sauveur, 4, demeurant actuelle-
ment rue de la Pépinière, 24, ci-de-
™ni Monlrougc, entre les mains de 
M. Trille, rue St-Honoré, 217 syndic 
de la faillite (S- 17371 du gr.)

; 

Du sieur JACOB (Nicolas), ancien 
limonadier, rue Ménilmontànl 159 
demeurant rue du Poteau, impasse 
Robert, ci-devant Montmartre, entre 
les mains de M. Sommaire, rue 
d'Hauleville, 61, syndic de la faillite 
(S'. 17365 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CniîANClERS. 

Sonf invites à se rendre au Tribunal 

dc commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Ru sieur BLOQUET ( Eugène-Ale-
xandre), entr. de serrurerie, rue de 
.Malte, 3, le 27 août, à 2 heures (N» 
17092 du gr.); 

Du sieur DANDRIEUX (Antoine), 
md de vins-traiteur et md boucher, 
roule d'Allemagne, 116, le 27 août, i 
2 heures (Nu 17299 du gr.); 

De D1'" COI.SON (Marguerite-Céles-
line), nég. en lingeries, rue du Crois-
sant, 10, actuellement rue Roche-
ehouart, 82, le 27 août, à 2 heures 
(N° 17322 du gr.); 

Du sieur LEROUX (Adrien), ancien 
nég. en bonnets montés et coiffu 
res, rue Montmartre, 155, ci-devant, 
actuellement rue St-Denis, 96, le 28 
aoùl, à 9 heures (N" 17218 du gr.); 

Du sieur FOUCHET (Clovis), cor-
donnier, rue de Uambuleau, 23, lc 
28 aoùl, à 9 heures (N° 17220 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de u.ltju&e commissaire, aux 
vérificatian et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmai ion de leur.-
créances remettent préalablemenl 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROOT (Jean-Pierre), fon-
deur en cuivre, passage St-Etienne, 
3, le 27 août, à 2 heures (N- 17193 

du gr.); 

Du sieur TREBITSCH (Jean), fabr. 
de pipes, rue St-Marlin, 349, le 27 
août, à 2 heures (N» 17093 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal dttla faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier eus, 
être immédiatement consultés tant sut 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui si 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projei 
de concordat. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SCHILTZ (Edouard), épicier md de 
vins, me de Flandres, 132 (19" ar-

rondissement ) , sont invités à se. 
rendre le 27 août, à 2 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce,' 
salle des assemblées des failfiles,1 

pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le j 
compte définitif qui sera rendu pan 
les syndics, le débattre, le clore et ! 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Le» créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 16752 du gr.!. 
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Messieurs les créanciers du sieur 
BOUCHER, négoc. à Clichy-la-Ga-
reune, rue de Paris. 8, sont invités à 
se rendre le 27 aoûl, à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour prendre part à une délibéra-
lion qui intéresse la masse des 
créanciers (N° 16424 du gr.). 4» 

REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de I)11" MARTIN, mile de modes, 
rue Montmartre, n. 34, peuvent se 
présenter chez M. Moncharville, 
syndic, rue de Provence, 52, pour 
toucher un dividende de 45 fr. 43 c. 
p. 100, unique répartition (N" 16835 

du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més des sieurs PAU, GALLET, QU'IL-
LET fils etCie, nég. à lvry, quai de 
la Gare-dTvry, 62, peuvent se pré-
senter chez M Quatremère, quai des 
Grands-Augustins, 55, pour toucher 
un dividende de 1 fr. 37 c. pour 100, 
unique répartition |N° 16327 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATION» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Vn mois après la date de en s 
ugemenls, chaque créancier reutie 

dans l'exercice de ses droits contre ie 

failli. 
Du 21 août 1860. 

Du sieur DUBOIS (Auguste), bri-
quetier, rue Grange-aux-Belles, 65 

(N" 17016 du gr). 

ASSEMBLÉES DU 23 AOUT 1860 

NEUF HEURES : Tellier, md de bois, 
synd.—Ernsl, brossier, clôt. 

DIX HEURES : Veuve Vigneron, iupe 
de vins, synd.-^Garmer, commis-
sionn. en marchandises- vérii. — 
Hauser, éditeur, id. — D omol, md 
de vins, clôt. — Brunelle, maçon, 

■ id. — Delorme, entr. de niaçonne-
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deuxfrancs vingt centimes. 

Août 1860. F0 IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation de 
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